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PROCLAMATION 

Teaelaises .- Togolais 

ta nou~eUe du crime, sans précédent. dans 
.l'histoire du monde civilisé commis par le .Gouver
nement Allemand contre notre ancienne et si 
fidèle alliée la Pologne, a révolté la conscience 
Dumaine en sa foi dans la Justice, la Religion 
et le Droit. 

.La Francee!. la Grande Bretagne viennent de 
'répondre au défi des ·chefs Nazis, 

l'our avoir voùlu plus qu'aucune autre Nation, 
.et jusqu'à l'infini. la pa~x, la France fent. jus
~II'ail 'bout, la guerre, 

Je vous connais et jl' vOllsaÎme trop, Togolais. 
'Comme homme, comme père de famille, comme 
'chef, pour ne pas. vous redire, en ce jour. (lue 
je suis et que je resterai le premier Serviteur de 
)'otre ·Pavs. ' 

. Ense"';ble,  nous vaincrons pour la 'liberté du 
. monde et la création d'un monde nouveau de 
Justice 'sodale et de Fraternité humaine. 

• 

SUr d'Ure le plus .fidèle des· interprètes de vos 
seutiments, j'ai adressé, I~ 4 Septembre 1939 à 
8 heures'du matin, au Gouvernement Frauçais le 
radio d'État suivant: . 

M,NISTRE ,COLONiES 

~ARIS 

A la nouvûle radiodiffllsée hier soir de l'entrée 
-en guerre de notre Pay ... '. les chefs togolais sont 
t1enus en foule réaffirmer leur foi ill/branlable, 
qbsolue, dans. le '. destill et ç!ans la victoire de 
,nos armes. 

POUl' Mi, ridlUDQ. d....ndet le tarif "l1é<::int 

zœe 
---_._----~~---_._---~--

Les To.qolais ferollt pOlIr la Patrie Française 
tous les sacrifices qu'elle leur demandera, même 
ei surtollt sur les champs de bataille; ils servÎ-. 
ront la Frallce comme un soldat sert sa Patrie. 

, comme un missionuaire serI SOIl Dieu, o"{Jec un 
esprit de sacrifice sans limite, 

Lomé, le 4 Septembl'e 1939 

LE GOUVER!,EUR DES COI.ONIES, 

Comm;ss.1;re de /a Rélmb/ique Française au Togo, 
L. MONT AGNÉ. 

VIVE LA FRANCE 
VIVE LE TOGO 
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Maintien soua les· drapeaux d'hommes libérables 

ARRETE No 465 promulguant au Togo le décret du 
20 mars 1939 tendant au maintien telizporaire sotlS 
les drapeaux d'hommes libérables et modifiant: la. 
loi du 31 mars 1928 en. ce qui cOllce"te le rappel 1 
des réservistes. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES', 1 
OFFICIER. DE LA LtOlON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de III F,épublique au Togoj ,
Vu le décret du 19 septembre ,1936· portant réduction 

des dépenses administrative.s du Togo, modifié·· par celu~ 
. du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga... 

tion et de publication des tex,tes réglementaires au Togo et 

'au Cameroun; 


Vu la loi du 31 mars '1928 sur le recrutement'de l'armée, 

(Arrêté de promulgatio.nno· 429 du 7 août 1929); 


-Vu le décret du 20' mars 1939 tendant au ·maintien tempo-. 

raire sous les drapeaux d'hommes libérables, et- modifi.ant la. 

loi du 31 mars 192~ en ce qui concern.e. le rap'pel des, 

réservistes; ~ 


ARRETE :. 


ARTICLE PREMlliR. - Est promulgué dans le' ferri·. 

toire du T~go placé sous le mandat dé la France, le 

décret du 20 mars 1939 susvisé. 


ART. 2. - Le présent arrêté sëra enregistré, commu-. 

niqué et publié partout où b.esoin sera. 


Lomé, le 4 septembre .1939. 

. L. MONTAGNË. 


R.APPORT 
Au Président de la R.épublique. Française . , . 

Paris, le 20 marS 1939, 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

La nécessité d'assurer avec toute la rapidité désira


ble le· rappel des réservi~tes indispensables à "la dé-. 

fense du pays ainsi que leur maintien sous les' dra
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p~aux aussf:longtemps que la situation l'e~ige, conduit 
à asrouplirles règles actuelkment prévues à cet égard 

,par l'a loi du 31 'mars 1928" sur le' recrutement de 
l'armee'' " 

les dispositions du- présent prôjet réponden'" à' cet 
objet." • 

En raison du" caractère' d'urgence que présente cette 
modification à la législation en vigueur, nous avons 
l'honneur de vous proPi?ser de la réaliser par décret 
pris en application de la loi du 19 mars 1939. 

Veuilléz .agréer, monsieur le Président, l'hommage, 
de ,mon respectueux dévouement. 

t.e président du cOllseil, 
minls/re, de 'la dé/euse nationale 


, et de la guerre, ' 

Edouard DALADIER: 

LE, PRÉSIDENT DE, LA" RÉPUBLIQUE F~ANÇA[SÊ, 
Sur 1~ .rapport du président du conseU} minist.re· de la 

défense nationale et _de la guerre i 
Vu la .ioi du ,31 m"ars 1928 sur 'le recrutement, .de l'armée; 
Vu la loi du' 19 mars 1939 tendant à accorder au gouverne

ment des ppuvoirs spéciaux; 
le conseil des minis"tres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIE~. - Afin de permettre de dispo

ser en kmt temps des effectifs nécessaires à la défense 
du pays, le gouvernement peut; en dehors du cas' de 
mobilisation générale, >(lU partielle et sur pmposition 

, du ministre de la défense nationale, décider de conser
,ver temporairement sous les drapeaux la fraction de 
classe qui a terminé ses obligat,ons légales d'activité. 
Il petut égal:ment atPpelder'l~uds Iles draéP:audx e! COInser
ver emporalfemen au e a e eur n no e reg emen
taire les militaires de la disponibilité et des réserves 
(officiers, sous-officiers, hommes de troupe, affectés 
spéFiaux). 

ART. ,,2. Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale',et de la guerre et les ministres inté
ressés sont chargés de l'exécution du ,présent décret. 

Fait à, Paris, le 20 mars 1939.. 
, ALBERT LEBRUN. 

, Par le Président de la République: 
Le président du conseil, ' 


minisfrede ta défense' natlaMle 

et de ta guerre, 


Edouard DALADIER: 

Organisation générale d. la Nallen pour le lemps 
de guerre 

ARRETE No. 634/0. N: proll/ulguont (lU Togo le décret 
du 2 mai 1939 portlUtt règlement d'administration 
publique, pour'l'tlpplicatitm dé la loi du Il Îulltef 
1938, Sitr l'organisation générale de [a mdiol! pour 
le temps de gùerre dal/sles territoires d'ouiT/Mller 
dépendant de l'autorité du ministre des cololties, 

LE OOUVERNEU~ DES COL,QNII;j$, 
OZOFlCtER ÔE LA LÉOION O'I10NNEt1R"~ 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de' la République au' Togo; 

Vu le déc,rel 'du 19 seplembre 1936 portanl réduction 
des dépenses admil1Îsfratires du Togo, modifié p~r celui 
<lu 20 juillet 1937; 

", 

1 

~ . 
Vu le' déêret. du ';16 avril 1924- sur l_~ mo"de. de ~pr9mulga~ <:.. 

l 'fion et de publication des. textes -réglel}1entaires au' Togo, ct ':1 
au Cameroun; . .. 
, Vu le cl""ret >'<l.~ 2 mai, 1939 portant' règlement d'adminis
tration publique pour l'application de' la loi du 11 juillet 
1938 sur J'organisation gen~rale d~ la -nation 
de guerre dans I~s territoires d'outre-mer 
Fautorité du ministre des eQlonies;' 

Vu les instructions, ministérielles; 

ARRETE:, ' 

pour le temp's
dépendant _ de 

,. 

. 
, ARTICLE PREM1~R. ~ Est promulgué au Togo sous 

maridat français le décret du 2 ma; 193() pprtant 
règlement, d'administnition publique, pour Papplica. 
tion de la loi du 11 jumet 1938, sur l'organisation 

1 générale de, la nation pour le. temps de guerre, dans li ' les territoires d'outre-mer dépendant de l'autorité du 
1 

~ ; . 

i' 
j: 

l'l' 

l' 

i 
Iii. 

i 

1,
i; 

I! 

:!' 

'! 

i 

ministre des colonies. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn·' 
m~iiiqué et puhlié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 2 septembre 1939. 

L MONTAONE, 

RAPPORT 
Au 'Président de la République Française. 

Paris, le 2 mai 1939. 

MONsIEUll, LE PRiSlI'lENT, 
L'article 64 de la loi du Il juillet 1938 sur 

l'organisation générale de la nation pour ,le temps 
de guerre prévoit que le ministre des colonies est 
chargé de l'exécution des décisions "rises par applica-, 
tiofi des dispositions incluses dans le titre IV de ladite 
loi sur l'orgaljÎsation économique en temps de .guerre, 
pour tout ce qui concerne les ressources. de toute 
nature des territoire~ d'outre-mer dépendant de son 
autorité. L'article 65 de la même loi diSlpose que 
des règlements d'administration publique détermine
ront les conditions dans lesquelles eHe sera applicable 
aux colonies. 

Ainsi, la loi du Il juillet 1938 n'est pas applicable 
par elle-même dans les territoires dépendant du .' 
ministre des colonies; le présent projet a pour ',but 
de l'y étendre en adaptant ses dispositions aux 
conditions spéciales des territoires d'outre-mer dépen

da~~ ~ear!;:~!:~~i,t~1 ~~iS~~n!S~~aq~~: c~~~~:sierritoire 

le soin de pourvoir sur place aux nécessités écono
,miques du temps de guerre, d'après les instructions 
du ministre des co.Ionies prises en accord avec les 
ministres responsables de cette organisation pour 
l'ensemble de la nation. Mais en ce qui conccrn,e la 
conduite de' la guerre, il a paru indispensable que 
les prescriptions d'ordre militaire fussent données 
directement, ·par le comité de guerre aux comman
dants en chef sur les "héâtres d'opérations 9!1i 
seraient constitués outre-mer et que' la responsabiïité 
de la défense du territoire, qui" en vertu des texte$ 
actuels et notamment du décret du 22 janvier 1936, 
incombe au gouverneur' général ou gouverneur, fut 
transférée, en pareil cas, à ces officiers généraux. 

En outre, il a paru opportun de confirmer ~ans 
le présent projet le rôle déjà confié au' comité 
permanent de la défense nationale pour coordonner" 
d~s le temps de ,paix; ,les mesures de préparation, 
de 1. défense au~si bien dans la métropole' que dans 
les territoires d'outre-mer. 

http:minist.re
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Seule 	 l'applicathmdes dis.positiQns de la: loi du· 
. .)1 juillet· 193.&, relatives à la défense contre le. 

danger aérien nous a paru devoir être distraite du 
prés~nt j)rojet et devoir faire l'objet d'un décret 
spécial én raison de l'importance de cette question. 

Telles sont l.es idées esseritiello::s qui nous ont guidé 
pout l'élaboration du présent décret, que nous .avon~ 
l'honneur· de Vou" prier, si vous en approuvez les 
termes, de vouloir bien: revêtir de votre signature. 

Veuillez agréer, mc-.1sieur le président, l'hommage 
de notre profond respect. . 

•Le président du conseil, 
ministre 	de ta défense nationale 

et de ta guerre, 
Edouard DALADIER, 

,Le· ministre des colonies; 
Georges MANDEL 

l,e minis/re de la marine, 
C. CAMPINCHI. 

Le minis/re de l'air, 
Guy LA CHAMBRE. 

Le ministre des finances, 
Paul REYNAUD. ,. 

Le ministre des I.lfailes étrangères, 
Georges BONNET.' 

Le ministre du tf(lvail, 
Charles POMARET. 

Le ministre (les trarMU": publics, 
A. DE MONZIE. 

LE PRÉSIDEN- DELA RtpUBL1QUE FRANÇAISE" 
;-Sur Je rapport du président du conseil, ministre de la 

défense nationale et de la guerre, des ministres' des colonies! 
de la marine, de Pair, des finances, des affaires étrangères, 
du travail et des travaux. publics; . 

. Vu la loi du 11 juillet 1938 sUr· l'organisation générale 
de la nation' pour le temps de guerre, notamment ses articles 
64 et 65, prévoyant que le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution des_ décisions prises par application des disposItions 
incluses dans le titre IV de 1a.dlte loi sur Porganisation écono~ 
mique en temps de guerre, pour .tout ce qui concerne les 
ressources de toute nature des territoires d'outre~merj dépen~ i' 
danf. de' son autorité et disposant qu'un règlement d'adminis
tration publique déterminera les conditions dans lesquelles 
ladite loi sera applicable aux colonies; , . 

Vu la loi du 7 juillet 1900 sur 'Porganisation des troupes 
coloniales; . ..' .. 

Vu la loi du ,19 juillet 1921 SUr l'organisation générale 
de Parméej ';fi: 

Vu !es règlements d'administration publique, pris pour 
Papplication de la loi du Il juJllet 1938, qotamment ceh~î i.
du 28 novembre 1938 sur les réquisHions et ceux: du 5 janvier 
1939 SUr les recensements; , 

Vu le 'décret du 22 janvier 1936 relatif à la défense des 
colonies; . 

Vu le .décret du 21 janvier 1938 fixant l'action de direc
tion' et d~ coordination du mÎnÎstre de la défense nationale; 

Vu le décret du 12 mai 1938 modifiant le décret du fi juill 
1936 et relatif à la coordination des déparlements de la guer
re) ,de la marine, de l'air' et des colomes; 

. Vu le dé.cret du '12 mai 1938 illstituanl un chef d'état
major général pour les colonies; 

Vu le décret du 6 décembre 1938 relatif aux réquisitionh 
militaires dans les territoires relevant du ministere des colo
nies;-

Vù les avis du garde, des sceaux, ministre de la justice, des 
ministres de l'êronomie nationale, des postes, télégraphes et 
téJéphones, du commerce et de la marine marcltande; 

le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

TITRE -PREMIER. 
~. .PlU!':CIPES .GÉNéRAux 

ARTICLE PREMIER. -.Les mesures destinées à passer· 

de l'organisation du temps de paix li l'organisation 

du·temps de guerre sont préparées 'dès le temps·. de 

paix, pour les territoires dépendant de l'àutorité du, 

ministre des colonies. 


Elles tendent ii assurer.: 
La mobilisation des forces armées de teire, de· 


mer et de l'air station.nées sur ces territoires d'outre', 

mer; . ~ . 


L'utilisation; en temps de guerre, de foutes les. 

forces et ressources de ces mêmes territoires: 


ART.~. - L'exécution de tout ou partie- de ces.. 
mesures' ne peut être ordonnée que par décision du 
conseil des ministres .et seulement. qans l'une· des. 
éventualités suivantes: 

Soit dans le cas d'agression manifeste méttant la 

métropole et l'ensemble de nos possessions d'outre

mer dans la nécessité de pOurvoir à leur défense; 


Soit dans le. cas d'une. agression, Iimitée"';à une, 

partie de notre domaine d'outre-mer; 


Soit dans les cas prévus·· par le pacte de la Société 

des nations. .. 


Soit en période de tension extérieure lorsque les 

circonstances l'exigent. 


L'exécution peut en être décidée,. soit pour un· 

terriooire, soit pour un groupe de tetritoires, soit· 

pour" l'ensemble des .possessions d'ou!re-mér relevant· 

du ministre des colonies. 


Les règles édictées par le décret du 22 janvier 19:>6· 
pour la défense des .colonies ou groupes de colonies 
cessent de recevoir application dès qu'a été notifiée 
au chef de tèrritoire la désignation d'un oomma.ndant 
en chef de théâtre d'opérations. ayant autorité sur- , 
ledit ·territoire. " 

TITRE II 

MOBlLlSATION ET CONDUITE DE LA GUERRE 


ART. 3. - La mobilisation ,des forces armées de· 

terre, de mer et de l'air stationnées -dans .les terri

toires d'outre-mer, est régie par les lois et règlements

militaires. . , . 

Les mesures relatives à la constitution et à l'entre
tien de ces forces armées, en personnel et en matériel, 
sont préparées sous la haute au.torité. du président 
du conseil et sous le .contrôle du ministre de la. 
défense nationale, par le ministre des colonies, ainsi 
que par les ministres de la guerre, de la marine et· 
de l'air, dans ,la limite de leurs attributions· respec
tives_ Elles s,ont, .à. la mobilisation, exécutées par
chacun d'eux ,;m par leurs délég,ués .dans les t~rri
toires d'outre-mer dépenaant du ministre des colonies, 
avec droit de priorité dans l'utilisation· de toutes 
les ressources de ces territoires, pour pourvoir aux 
besoins immédiats des armées. 

A cet effet, les réquisitions de personnes et de· 
biens nécessaires aux besoins des armées continuent 
à être effectuées directement par les chefs de· terri

,·toires, les autorités militaires, maritimes ou aériennes. 
ou leurs délégués, selon les règles du décret du 
6 décembre 1'936.. 

La coordination entre les diverses autorités respon-. 
sables de la satisfaCtion 'des besoins des armées. 
dans les territoires d'outre-mer dépendant du ministre· 
des colonies est a~surée par l.e ministre de. la défense. 
nationale., En cas d'urgence, les contestations sont 
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a~bitj-~èS pa~les commandants .en chef sur les 
tliéâtres. d'opérations 'coloniaux; qui liJi en' réferent· 
imm€diatêment.· •. - . .. '.' 

A"T: 4, .:...: Dès' le temps. de paix,les programmes 
gé'1éraux-. d~équipement des territoires· d'outre,mer 
relevant du niinist,e des colonies en moyens de com
municationset de transmissions, terrains d'aviation, 
aménagement de SOl.!rces d'énergie,dépôts de: com

. bustibles, 'établissemènts ,industrièls et ,d'une façon 
plus générale, les organisations' de tous ordresinté
ressant la' défense nationale, sont soumis au cons.el1 
sl1périeur de la défense nàtionale, par lè ministre des 
oolonies," sur transmission des b.efs de territoires ou 
par les àufres 'minist,es responsables de ces installa-' 
tions dans les territoires' d'outre-nier: 

A"T •. 5..~ t'emploi" des forces terrestres, navales 
et aériennes, l'établissement et l'exécution des ,pro
grammes d'armement, la mobilisation industrielle, 
l'aménagement" .dei! dépenses de défense nationale 
dans' les territoires d'outre·mer relevant du ministre 
des colonies" sont cooroonnés par le comité perma
nent de la défense, nationale, pr,évu par l'article 5 
de, la loi du 11 juillet '1938." ' 

Le ministre. des ·.colonies siège à ce :comité. Le chef 
d'état·majorgénéraI des colonies institué par le décret 
.du 12~mai,1938 y,siège également, pour tout ce qui 
concerne la préparation de la défense des territoires 
d'outre-ml!f~elevant du ministre des colonies; 

L'exécution des, décisions prises par le comité' 
perman'ent, en ce qui concerne les territoires d'outre· 
nîer dépendant du ministre des colonies est sltivie~ 
sous le contrôle QU ministre de la défense nationale._ 
par le ministre des colonies oil par les ministres de 
la guerre, de la marine et de l'air pour les questions 
relevant de leur ressort respectif. 

ART. 6~ ~ Le gouvernement, assisté par le chef 
d'état·major général de la défense nationale, a la 
direction générale de la guerre sur tout le territoire 
national, y compris les territoires d'outre·mer relevant 
du ministre des cOICinies.· II' fixe les buts, généraux' 
à ,atteindre, met à la disposition des commandants 
en .chef sur les théâtres d'opérations colonîaux, les 
moyens nécessaires et en surveille l'emploi. . 

Dans le cactrê des décisions générales ,lu gouverne· 
ment, le comité de guerre prévu par l'article 4ù de 
la loi dù II juillet 1938 et dont ~l'action est préparée" 
dès .Ie temps' de paix, par le cOl1}ité permanent de 
la défense nationale". donne aux commandants en 
chef SULles théâtres d'opérations coloniaux, les direc· 
tives pour 'la cEnduite des opérations militaires. Ces 
instructions sont portées à la connaissance des chefs 

, de tèrritoir~s intéressés. 

TITRE 111 

ORGANISATION 'ÉCONOMIQUE DU TEMPS DE GUERRE 


A"T. '1. '.,.,.- Les' mesures concernant l'utilisation, .en 
temps (je guerre, des ressources des térritoires d'outr~ 
nier 'relevant du déPartement· ,des 'colonies, sont 
préparees et ,exéèutées sous la haute autorité du 
,président' 'du conseil'et 'sous le contrôle du ministre 
de la' défense nationale, par le ministre des colonies, 
sous réserve du \lroiLde priorité prévu. par l'arfièle 3 

, ci,dessuset des1!ispOsitions des articles 8 à 14 ci· 
après: . 

ART. 8. - Le ministre "des coloI)ies 'est. responsable, 
-dès le temps de paix, des mesures, à prendre pour 
assurer là production 'et la réunion des' ressoutèes 

ii et' denrées alimentaires des territoires d'outre-mer 
'relevant de son département. ' \ 

A la'mobilisation ou dans les· cas prévus à l'article 2 
du présent décret, tes renseignements relatifs à la 
production, à la transfonnation, àla réuni.on' .et à 
la répartition de ces ressources et. denrées, sont 
centralisés par les chefs de territoires, selon· les 

'1: instructions du·ministre des tolonies. , ' 
Ces renseignements sont 'communiqués par lés soin~ 

1. ,du ministre des colonies aux ,ninistres responsable::; 
visés aux articles 45 "Ct 52 de la loi du .11 juillet 1938;
chargés d'en effectuer .la répartition en tenant compte 
des besoins de la I)1étropole et de, ,'ensemble d~s 
territoires, d'outre-mer. Ces ministres responsables 
peuvellt, toutefois, donner délégation au ministre, des 
colonies pour la répartition des ressources entre les 
tèrritoires d'outre-mer relevant de son autorité. 

Les besoins propres des territoires d'outre·mer y 
compri, ,ceux à pourVoir au moyen de' produits' de .~ 

.l'extérieur font l'objet de demandes adressées par 
les chefs de territoires au ministre des colonies. Ce 
dernier intervient pour leur 'Satisfactipn auprès des 
ministères responsables chargés de la répartition des " 

\ 

ressources en vertu des articles 45 et 52 de la', loi 
du 11 juillet 19~8. , 

Le ministre des' colonies exerce, s'il y a lieu, les 
recours prévus par l'article 47 de la loi du 11 juillet 

. 1938. ' 	 ' 

• 	 A"T. 9. - Chaque chef de territoire est responsable 
de l'acquisition et de la réception des ressources et 
denrées li. provenir de l'extérieur selon les indications 
des ministrès responsables visés ri·dessus. 

Compte teriU de l'ensemble des ressources mises 
à sa dispOSition provenant SOit dp l'extérieur, soit .., 
du territoire et des besoins à pourvoir, et sous' 

,; 

réserve de la priorité à accorder à la satisfaction des 
besoins des armées,. chaque chef de territoire assure 
la répartitioÎl de ces ressources dans son territoire. 

Il. procède à cette répartition avec le concours 
d'un service, !les échanges commerciaux, dirigé par 
le chef des services économiques 'et comprenant des 
organismes commerCiaux d'achat, ainsi que des COOl' 

missions d'importation et d'exportation. Ce service 
est organisé, dès le temps de paix, par arrêté low.
Ce même service et- ses organes . d'exécution sont 
également utilisés par le chef de territoire pour 
l'exploitation,la réunion et l'expédition des ressources 
du territoire destinées à la métropole, à la suite des' 
'décision~ prises par les ministres responsables de ces 
ressources. 

ART. 10. - En cas de mobilisation ou dans les caS, 
prévus à l'article 2 du présent déêret, l'es chefs de 
territoire peuvent, par des arrêtés pris 'en conseil d 
sauf à en rendre compte immédiatement au ministre 
des colonies, réglementer la circulation, l'utilislltioli, 
la détention, la mise en vente de certaines ressources, , 

'l' les taxer et rationner leur consommation. Ils, peuvent;' 
, dans les ,mêmes conditions, ordonner la' déclaration 
! • obligatoire par les possesseurs, producteurs, déten

teurs et les dépOsitaires des matières, objets, produits 
et denrées qu'ils détiennent. 

Les sanctions applicables en ,cas d'infraction·à ces 
dispositions sont celles prévues à l'article 46 de la ' .. 
loi du 11 juillel 1938. 

ART. JI. '- A la mobilisation et dans les cas prévus 
à 'l'article 21 du, présent décret, l'organisation ct:ès 
transports, entre les' territoires d'outre·mer èt la 

:,' métropole, entre ces mêmes terdtoifes et les pays 

http:r�uni.on
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·éttllng'ers et entre les divers territ~ires d'outrecrrièr' est 
centrllliséesous l'autorité 'du ministre unique institué, 
'par' l'artiCle 50 de la'loidu Il juiHet' 1938 ou des 
'au!res' \l1inistres 'auxquels:'cc dernier' aurait, délégué, 
la direction' de l'exploitation de çertainsservices de 
transports,conformémèntaux dispositions dù troisième 
alinéà de l'article ;jO'précité. 

, 'Le'ministre des colonies assure' lès -relations de ces 
"ministres avec les chefs des' territoires d'outte-mer 
'placés sous son autorité.. Exceptkmnellement, en, cas 
d'urgence absolue,,' les instnlctions des ministres 
'chlrgés' des transports peuvent être' adressés directe

, ment' aux chefs des territoires, sauf à en rendre 
compte ..a!Issitôt au ministre des colonies. 

A l'intér!eur de chaque territoire, l'organisation 
des transports 'reste placée sous l'autorité du chet 
de territoire, SaliS réserve des restrictions 'qui seraient 
éventuellement imp(lsées par .le ministre des, trans
portS. ' , 

p,ans, les, mêmes éventualités, l'<Jrganisation et la 
gestion des servicéS de, transmissions intercoloniaux et 
coloniaux SOllt, déléguée,s' respectivement au ministre' 

,·des colonies et aux chefs de territoires intéressés; il 
l'exception des transmissions par câbles sous-marin~ 
et. des stations, radioélectriques intercoloniales" '<j'Ji 
,demeurent placées sous l'autorité, du ministre chargé 
des transmissions sur l'ensemble du territoire national. 
En <Jutre, im arrêté interministériel déterminera les" 
postes de 1ransmissionsdépendant, dans les territoires 

"d'outre-mer, des ministères de la marine ou de l'air 
qui' resteront exceptionnellement placés sous l'autorité 
,de ces derniers. ' 

Les commandants en 'chef sur les théâtres d'opé
'rations coloniaux ont l'entière disposition des moyens 

, de 'tra,nsports' et, de transmissions dans leurs zones 
d'opérations.,' 1 

en dehors de ces zones, les chefs de territoires 
sont responsables lie la garde, et de la protection 
des voies de communications intérieures et des ceptres 
de transmissions qu'ils assurent avec. leurs moyens 
propres ou ceux ,mis à leur disposition. ' , 
, La, garde et la protection des voies de communica
tion et' de transmission' entre la métropole et les 
',territoires ',d'outre-mer dépendant du ministre des 

colonies incombent sur mer aux' commandants en chef 


, d'es forces maritimes qui peuvent prescrire des mesures 

'de sécurité aux navires et aux aéronefs et imposer 


, 1 la réalisation d'installations défensives à bord des 

.bâtiments de commerce ayànt leur port d',attllche dans 

ces territoires d'outre-mer.' ' 


ART. 12.' - Le ministre chargé, dès le temps de 
paix; en vertu des dispositions de y,,~ticle 54 cle I~ 
loi dU'11 juillet .1938, de la centrahsahon des rensel
gnenients, relatifs aux beSoins de main-d'œuvre fait 
connaitre au' ministre des, colonies, ses besoins en, 
main-d'œuvre coloriiale. 

A la tnobilisl!tiQn ou dans les cas prévus à l'article 2 
du, présent décret, ,des' unttés de travailleurs oolpniaux , 
encadrées peuvent être employées en dehors de leur, 
territoire d'origine dans les' services publics ou exploi

- tationsprivées trava,iIlant pour les besoins de, la 
nation:', , 
, Pour' la constitution de ces unités de travailleurs, 
il est fait appel soit li des engagés ayant souscrit, 
pour la dur~e' de~ hostilités un conttat ~e .trava~l' ;n 
vue de serv,!r meme en dehcrs du terntOIre ou Ils 

. résident, 'soit, en·cas d'insuffisance"à des requis.' 
", Une instructio'ri, signée du ministre chargé de la 
'main-d'œuvre, du ministre des colonies et, éventuelle

- ~ .. 

ment; des riJinistres dont relèvent lesrertitoires oô, 
, les travailleurs sont emplo:yés, fixe'les condition,,· dans 
. lesquelles f,jnctionne' le serVic,e des travaiileurs 'coli>

niaux I!insi déta,ch~s'.,'. ,,',.', ' . 
Lemiuistre dès colonies a la ,responsabilité du 

recrutement de cette main-d'œuvre'et·de ,sOn, llchemi
nement vers le lieu oô, elle ,doit être 'éll1ployée. . ' 
, Dans chaqûeterritoire, la main-d'œuvre ,no~u,tilisée 

conformément aux alinéas' précédénts est répartie' par 
le chef du territoire en fonction des besoins' locaux, 
sous réserve du droit, de revision appartenant en tout 
temps au ministre responsable de l'emploi de'la main-
d'œuvre. ' 

Chaque chef de territoire assure', cette répartition, 
conformément 'aux instructions,: du ministre des 
ëolonies, entre les administrations' et se:ivicés publics, 
les établissements et services privés dont l'e\l1p!oi est , 
prévu à la mobilisation 'ou dans l~s èll$'irisés à 
l'article 2 du 'présent décret. '::'''' ' 

Il tient compte pour cette répartition de' l'impor
tance des établissements au point ,de, vue de, la défense 
nationale et, notamment de fa priorité 'quïdoit être 
accordée aux établissements,' travaillant pour les 
arméeS' et dès besoins de la défense passive, , 

Les condiiions de travail et Ie'contrôle de la main
d'œuvre employée dans' les, ,territoires', d'outrè-mer 
sont déterminés par desinstm~tions spéCiales, de 
chaque chef de territoire. , ' 

ART. 13. - Les mesures .'d'ordre finan~ie~ que 
.pôurrait nécessiter l:or!l"anîsation pour le tenip,s,!le 
guerre de chaque territOIre, d'outre-mer sont préparees, 
dès le temps de, paix, par le' ch,ef du territQire et 
soumises à l'approbation du, ministre des colo.nies, 
àprès ~vis du ministre des -finances. 

A la mobilisation, ou dans les, cas prévus à Parti,de 2 
du présent décret, ces mesures sont prises par les 
chefs de territoires dans le cadre '.des projei!l approU
vés dès le temps de paix et selon la procédure prévue 
par la réglemen'tation financière en vigue,ur. 

Les conditions des achats, "et des payements à 
l'étranger sont réglées confonpément ,aux, dispositions 
de l'article 56 de la loi du 11 juillet 1938_ ' 

Enfin à 'la mobilisation ou dans ies cas prévus, à 
l'article' 2 du 'présent décret, .dès, aVal]ces ,pourront 

, être faites sur proposition', du chef du territoir" dans 
les conditions' prévues ,à l'article' 37 de' la: . loi du 
Il 'juillet 1938, à des organismes publics ou privés 
intéressant la, défense nationale p:our leur permettre 
de remplir immédiatement le rôle .. \Iui leur es(dévolu 
pour le temps de guerre: 

, ART_ '14. - A la mobilisàtion et' dans les ca$ 

'prévus à l'article 2 du' présent décret; aucune missio!, 
officielle en pays étranger pour'le compte des tem-
toires d'outre-mer ne pourra ,être organisée que par 
le ministre des colonies après agré.inent préalable du 
ministre des affaires étrallgèreset, en, outre' du 
ministre chargé des importations et exportations ,s'il , 
s'agit d'une missÎon de caract~re ,éconoinique, relative 
à des' aChats ou ventes à l'étranger: _, ' 

De concert avec ,le ministre des, affaires' éirangères, 
le ministre des colonies est éhargé, dans les territoires. 
relevant de ,son, département, de 'l'application des 
sanctio'ns d'mdre économique et financier et des 
mesùres générales décidées,' COntre le commerce et 
lès communications de' l'enn~ini' PlIr application des 
deux derniers alinéas de l'article 43 de la !{)i du 
11 juill et 1938. ' 
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,ORCiANISAT10N'ADI'.ilNI~TRATIVE EN, VUE DU TEMPS 

, . Dl: OUERRE -. . 

AR,: '~5.':",Le nij~ist~e' des colonies eS! responsable' 
de' la' préparation de son, département' à 'son rôle 
en temps de guerre. Un décret fixe, dès .le temps' de 
paix,' le rôle ~t, les attJ::ibutions du départem.ent' des 
colonies'à là.. l!Iobilisation ou dans )es cas prévus li 
l'artic!e 2 cj-dessus/ ','" ,,', 

Ce, d':cret détermine en, outre pour chaque départe
ment 'mini$térie); les services publics qu'il appartient 
à', ce de,rnier, de gérer, les organismes privés dont il 
I~ti incombede'contrôlerTemploi 'dans les terri,toires 
d'outre"mer. , , ,,' " 

Un organe est spécialisé, dès le temps de, paix,. 
à l',administration éentrale du ministère des colonies 
'pour la préparationd"s mesurés dont,l'exéclltion 
ifl~ombe à 'ce', département et ahx territoires qui en 
dépende'nt, à la mobilisation et dans les cas prévus 
à l~article 2 du 'présent décrèt t'organisation de ce 
service, fait l'objet' d'Un arrêté du ministre des 
colonies.," ",' ',' ' 

S'i1ya Jieu, ,et ",n vue de réaliser l'organisàtion 
du temps ~,e ,guerre, tout. ou partie du personnel et 
dès établissements, relevant de âépartements minis-, 
tériels 'autres que 'celui des colonies pourront être 
placés, aù besoin dès Je temps de paix, sous l'autorité 
du m.inistre des colonies par décret' contresigné par, 
le ministre 'des oolonies et· les ministres intéressés. 

Les règies édictées illir le troisième paragraphe de 
l'article ,42 de la. loi du lljuillet 1936 sont applicables 
aux fonctionnaires, d~i1s de toutes catégories et aux, 
militaires de tous grade,s ainsi détachés temporaire

, ment. 
, ART, 16., - Les chefs de territoires dépendant de 
l'autorité,,' du millistre des, colonies . sont respon
sables de la préparation, dès le temps de paix, de 
léur. territoire. pour le temps de guerre; mais dans les 
gouvernements, généraux, le gouverneùr g~néral. est 
seul, responsable de l'application du présent décret 
sur l'ensèmble du tërritoire du gouvernement'général, 
sauf délégation donnée par lui aux chefs des posses
sions constituant le gouvernement général. . 

En vue de fadliter l'exécutîon' des mesures qui 
lui incombent· à la mobilisation ou dans les cas 
prévus' à l'article 2 du présent décret, chaque chef 
de territoi.re établit le plan- èt le journal de l'organisa
tlo/1 ,du, territoire en temps de guerre, ainsi' que les 
plans' et ,journrux particulierS des services publics 
qu'il ll'iappartient de' gérer et des organes' privés 
dont il. aurilit )l: contrôler ,'1'emploi. Il adresse' au 
ministre des 'colonies" un compte' rendu annuel de 
l'état de préparation de SOn territoire à son organîsa
tion pouTle temps CIe guérre. '.' . . 

En vue de vérifier l'"état de cette préparation pôur 
le temps de guerré, des essais de mobilisation pour
ront être' ordonnés par les. chefs de. territoires confor
mément 'àukinstructions du ministre des colonies 
prises en àëcord avec le' ministre . de .la défense 
nàtioirale, Les déperises résultant de ces essais et 

. notammènt les' Indemnités allouées', éventuellement 
dans la limite d~s crédits ouverts à' cet effet,' aux 
personn_es 'y ayant, p'ris. part; sont à la, charge du. 
budget du njinistere' dès colonieS. ' 

Dans' chaque;, .'terfitoire d'outr~mer relevant ,du 
ministre des colonies, un bureau sp~cia1isé placé 
auprès du chef du territoire, ' prépare, sous la respon
sabilité ,de ce, dernier les'mesures oont l'exécution, 
lui incombe, à la ,mobilisation', et dans, les. cas' prévus' 
à: l'arttcIe 2 du. prés<;ntdéçret. La composîtiçin ef 

les, attributions' de' ce bureau spécialisé' sont fixées· 
par ,arrêté du chef de territoire. ' " 

,Les chefs tie 'territoires prennent l'avis " descom-, 

mandants supérieurs des troupes, des commandants 

de la marine, des commandants ,de, régions aériennes 

OU de l'air pour la solution de toutes, les questiom 


,adininistratives ou économiques pouvanf intéresser 
directement llùÎl1directement la mobilisation inilitaire: 
Ces officiers peuvent demander la nlodification des; 
mesures de 'uature' li contrarier la mobilisation, mili' 
taire. Si le chef de territoire ne fàit pas droit à cette 
demande; il en ,rend compte immédiatement au· 
ministre des colonies, -en lui indiquant les motifs dé 
Sa décision,' 

ART, 17. - Chaque chef de' territoire assure, ,en 
temps de guerre; la, diffusion sur son territoire de' 
toute$ les informations selon les directives 'reçues' 

-du mini~tre 'des colonies et prises pat ce dernier en 
accord avec le service général d'information créé en
vertu de l'article 57 de la loi du 11 juillet·19J8, . 

.TITRE V 
DE L'EMPLOI ',DES PERSONNES EN TEMPS, DE GUER.RE, 

. CHAPITRE· PREMIE~ 
, Engagements 

ART. 18. - Sous réserve des dispositions de l'arti

cle 39 ci-après, dans les tèrritoires relèvant du, 

ministre des colonies, .toute personne, même mineure; 


, non soumise à des obligations militaires et n'exer~f 
aucune profession ou n'occupant aucun emploi dans , 
lequel ,son maintien est jugé utile en cas de guerre 
peut souscrire, dès le temps de paÎ'<, une.ngagement 
à titre civil, qui prend effe,t à fa mobilisation ou 
dans les éventualités prévues à l'art'c1e 2 du présent
décret. , < , ' 

AIlT, 19,' L'engagement est souscrit pour- servir 

pendant un an au moins dans une administration ou 


. service public ou d,ans un établissement, exploitation 
ou service privé travaillant dans lIintérêt de la métro
pole ou du territoire intéressé. Il ne peut dépasser 
la durée des hostilîtés. 

L'engagement n'est accepté qu'apr~s, un 'exa!1"len 
des aptitudes physiques et' professionnelles, du can' 
didat, effectué par l'administration et à, s,es frais et 
après vérification de la, situation personnelle de 
l'engagé ainsi que des besoins, du ,service' ou de 
l'établissement pour lequel l'engagement est contracté. 

L'engagement est', résilié de plein' droit lorsque le 
contractant, est appelé sous les .drapeaux;,' il est' 
résiliable à tout moment à la volonté du chef de 
territoire, notamment en cas d'inaptitude physique ou 
professionnelle, d'inconduite ou -d'indiscipline. . 

Des arrêtés pris par chaql,le chef de territoire èt 
soumis à l'approbation du ministre des' colonies fixent 
les conditions' dans lesquelles' seront passés les actes 
d'engagement, notamment les. autorités habilitées à 
les recevoir et, le cas échéant; les autorisations pour" 
les engagements de femmes mariées, ou de mineurs: 
l'expédition de l'acte d'engagement 'délivré àl'inté, 
ressé tiendra lieu de léttre d'affectation. ' , . 

ART., 20. '..,. Toutepersoime appeiée à exercer ia 

fonction ou l'emploi pour lequel elle a contracté un 

engagement, adrQit à un traitement (lU salaire calculé, 

,selon les règles fixées pour le,s tequis par l'article 26 
ci-apr~s, ,à ,moins qu'elle n'ait, ~,enon,cé?expresséll1~ 'i 
à cette rémunération, soit ,en totalité, soit, en 'partie. 

L'engagement ne dOl1ne droit au remboüfsementdes, 

dépen~es de transport; de, nourriture et ,de Jogement 

au c~urs du transport qu'au prolit deYenga.gé lui-même. 


v 
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<Les engagés bénéficiènt comme .les requis" dan~, t Quiconque n'aura pas' satisfait. aux obligiltions résul
l'exercice de leurs fondions, de la législation ouvrière i,' tant des dispositions du présent" artrcleou aura 

'et sociale en vigueur dans le territoire intéressé. sciemment fourni de fam< renseignements, oüfait de , 
fausses déclarations sera passible 'il~s ,peines figurant 

CHAPITRE Il au premier alinéa de' l'article 31 de la lof du. l,l, juillet 
10. ' , ," ,Réquisition des personnes 

, ART.,2,L - Les réquisitions nécessaires à l'entretien ART. 24. - Dès la publication l;Iù. déeret de' mobili

des armées' continuent à être ,exercées conformément sation ou du décret d'ouverture du droit de réquisition 

aux règles rappelées dans l'article 3 éi-dessus. et jusqu'à publication du décret mettant fin au droît 


S'il s'agit 'au contraire de' pourvoir aux besoins de de réquisition, tout Français non • ~ppelé sous les 

la population civile" de services publics ou établisse drapeaux; toute française \)u tout ress\)rtissant, qui 

ments, pdvés de la, métropole ou des territoires appartient à une admiilistratian ou '/ln servie!!, public 

d'outre-mer dans l'intérêt de la défense nationale, la fonctionnant dans un territoire, d'outre-mer; ,à' quelque 

réquisition peut être exercée conformément aux règles titre que ce soit, même à titre temporaire, est tenu 

faisant ,l'objet du présent chapitre pour les' réquisi- 'sans" ordre spééial de rester au 'P9ste qu'il occupe ou 

ti<ms de pers.onnes, , de rejoindre tout autre, poste ·qùi pourrait Iui' être 


désigné par l'autorité dont il dépend; les absents,: , _ ART. 2-2. - Le droit de requérir les personnes sauf pour raison de santé, sont te'n\1s <je rejoindre.résidant dalls les territoires d'outre-mer appartient immédiatement ,leur poste. , ,".aux chefs de territoires. Les personnes résidant 'dans un: térritoirè d'outreLe' droit ,de requérir peut être délégué par Ces mer, titulaires d'une p<!nsion de, retraite, et, ayantderniers aux chefs de services ou de circonllcriptions appartenu à un titre quelconque à un'e administrationterritoriales ou même aux autorités militaires, mariti ou service public concédé ou non' de ces territoirèsmes ou aériennes. Ces' autorités ont la faculté d<! sont maintenues pendant une .. période '(je cinq années, sous-déléguer ce droit à lèurs subordonnés. à compter de la, date ,de leur mise, 'à la retraite,/! la En cas de cqnfFt survenant à l'occasion des réquisi disposition de leur administration OU service qui fixera , tions:. 'entre les autorités militaires et civiles, les les conditions de leur rappel à l'activité. Les sanctions,, besoins' immédiats des armées sont satisfaits 'par prévues au cinquième alinéa, de l'article' 31 de la loi'priorité conformément à l'article 3 ,ci-dessus. du 11 juillet 1938 leur sont ap,plicables., Dans le cas où ces intérêts immédiats 'ne sont pas , Dans les territoires dépendant du ministre desen jeu' ainsi que dans le cas de désaccord entre 
l, colonies, il peut être également proc'édé à la réquisiplusieurs 'autorités civiles, il est statué par lé chef ,tion collective, dans là' fonction ou l'emploi qu'ildu territoire qui en rend compte au ministre des 
i ,occupe, de tout oU partie du personnel quel qu'ilc-olonies. ' ' 

soit, appartenant à un service ou à' Une entrepriseL'ordre de réq::isitioll doit être donné par écrit sur considérés comme indispensable" pour' assurer' lesbulletin extrait d'un carnet à soucne; il doit indiquer _ besoins de la métropole ou des terriloirès d'outreles noms et qualité de l'autorité requérante, le quan-' mer. " t!lm' et la durée de la prestation, le, nom de la La réquisition s'adress~alors aux hO,mmes, femmespersonne requise, la date et le lieu de la réquisitio,n et mineurs appartenant à ce service ou à. cette entreet il doit porter la, signatùre de JIautorité qui prise le jour où l'ordre de réquisition leur est notifié tequiert.-· soit individuellement, soit oollectivement. Elle ne , La réquisition est individuelle ou collective. Elle dispense pas le personnel de se conformer aux ordres peut être exécutée par l'intermédiaire du chef de la ,de convoèation éventuelle de Jlatitorité militaire. circonscription administrative ou du maire de la 

commune mixte ou de plein exercice du lieu de ART. 25. :- La réquisition des personnes 'peut 

'résidence du requis. s'étendre à toute leur. activité oil être limitée, à 


l'exécution de certains services; elle peut être perma';ART. 23. Peuvent être requis, dans les territoires 
nente ou temporaire., , ' relevant du ministre des colonies, à la mobilisation Les requis sont utilisés suivant ,leur profession ou <lu dans les cas prévus à l'article 2 du présent décret, 
leurs facultés et autant que' possible en tenant compte ,les Français et ressortissants du sexe masculin, âgés 
de l'âge et de la' situation de famille., , ' de plus de dix-huit ans, soumis ou non aux obliga

115 peuvent être employés dans les territoires oùtions militaires définies par les lois' et décrets sur le ils résident ou ,même hors ,de ces territoires, soitrecrutement et par les règlements sur l'organisation 
isolément, soit dans les administrations ou servicesde la défense contre le danger aérièn aux colonies, publics, soit dans les établissements'et services privés, Sous 'réserve qu'ils ne soient pas déjà utilisés pour soit pour les besoins de,' la défense, 'passive. la défense nati9nale par une administration quelcon Les requis nOn soumis aux obligations militaires ne que dans le territoire; l'appel sous les drapeaux fait peuvent en al1cun cas .êtreaffec\és aux corps spéciaux. cesser la réquisitiop. Dès le temps de, paix, ,certàins personnels pourront En vue de' i'applicati"n de ces mesures, chaque recevoir du chef du territoire. par, 'délégation duchef de territoire détermine les conditions dans les- ministre chargé de la main,d'œuvre, une .lettre, quelles les Français et ressortissants du sexe masculin, d'affectation. Dans ce cas, ils 'seront tenus d'enmineurs de' plus de dix-huit ans, peuvent être appelés 
accuser réception et de faire "art de tout changement à faire déclaration de leur., domicile, adresse et pro de résidence ,à l'autorité si~ataire de ,la lèffre. fession ainsi que les obligations ,qui peuvent être 


imposées dans le même but, aux parents, tuteurs" ART. 26. La réquisition des personnes n'ouvre 

maltrès, employeurs et étsblissements d'enseignement., droit à' leur profit à aucune indemnité autre que le 


.JI 'fixe, en outre, les' modalités d'établissement d'un' , remboursement des frais de transport et qu'un traite

répertoire de toutes ,les personnes susceptibles d'être, ment, ou ,salaire; notamment, il "n'est, dû 'aucune 

soumises à, réquisition individuelle dans chaque cir indemnité lors de la cessation de la réquisition qui 


,conscription administrative., peut intervenir à touf moment.' , 
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Lorsque, ·Ia ,fonction occupée. comporte un traite

, , ment et existait 'déjà en' temps de paix, la rémuné
'.ration ,du 'requis est,fixée ~u, traitement de début, 

pour' ;toute,' la duréè de' la~réquisition' dans cette 
fonction. Si, la réquisition a. pour objet ,!le maintenir 
une,' pe~onne',dans, son emploi, cette personne reçoit 
ie traitement qui lui était ,précédemment alloué. 

'Lorsque' .la fonction 'est nouvelle, le traitement est 
'rix'éaprès assill!i1ation de' cette fonction avec un 
emploièomparable, existant èn temps de paix, pro
noncée 'par arrêté ,du 'chefd!J territoire .. 
. Pour, les' ~mpIQi,scomportant des 'salaires" ces 
salaires·,sonf fixés' par les ,chefs de territoIres sur la 
base'-des salaires normaux pris en considération dàns 

,lès' maitihés conclus par 'les administrations publiques 
,dans les, ternt9iies intéressés: Les salaires ne peuvent 

" être' majorés:què de, primes, de rendement dont le 
jllontant est ,'détenniné, dans .chaque cas particulier, 
par 'l'autori·té reqiténink ' . 
" , Les personnes dont les services sorit requis, béné
ficieront de la législation' ouvrière et sociale, en 
·vigueur. ,'dans 'les tèrritolres d'outre-mer intéressés, 
sauf 'dérogations qüelés circonstances imposeraient 
,et qui seront determinées par le chef du territoire. 

. ART~ 2'1•• :"':' Dans chaque territoire d'outré-mer' rele
'vant.-du département, des, colonies. 'une, ou plusieurs 
·commIsSions' 'eXercènt la surveillance et ,le contrô\e. de 
la ma:in~d'œuvre ainsi requise. 

Ces commissions, présidée,~ par les délégués du 
·chef du ~erritoire, cQmprennent' des représentants de 
l'administrati,on; des commerçants, des industriels, des 
notables, et, éyentuellement, des' représentants des 
.groupements ouvriers, êt pâtrOllaux. ,. 

,çlles statuent, sans frais, à la demande des inté-, 
.fessés 'sur ,tout~s les questions concernant les àffecta' 

,tions. Toutefo'is,'les' :conlestations concernant les 
réquisitioils d'es personnes sont réglées provisoirement 
par le' délégué du chef. de terriloire. La réclamation 

'ne suspend pas, l'exécution de la, réquisition.' 
Le ,nombre, la composition, les attributions et la 

,compétence. territoriale -de ces commissions sont fixés 
par arrêté dit· chef. du, territoire, conforinément aux 
directiv~s du ministre des colonies. , 

TITRE V'j, 


DE L>'EMPLOI DES RESSOURCES DES TERIUTOIRES 

D'OÙ:rRE-MER 'EN TE!flPS DE QUERRE 


ART, 28: "~ Un décret ultérieu'r déterminera, les 
'conditions d'emploi, des ressources des' t.erritoires 
d'outre:mer' dépendant de l'autorité du ministre des 
'colonies. 

• TITRE VII 
DISPOSlTlONS OlVERSES 

, ART. 29. - Les dispositions du titre V du présent 
',décret ne Sont pas ,applicabl.es aux étrangers résidant 
, danSé les territoires d'outre-mer dépendant du ministre 
dès colonies. Lès conditions dans lesquelles ces étran
gers' pourron'! être utilis,és en temps ,de guerre feront 

,l'objet de décrets spéciaux. ' 
, 'ART.io:,;,;:,. Toute~ les sanctions préyues par la loi 
,du :11 juillet 1938 etnoiàmment celles édictées ,par 
.ses" articles.OO, 31, '32 et 4psont applicables aux 
,infractionS ,commises dans les mêmes circonstances, en, 
'violation ,des dispositions dupréseat décret. ' 

,Les infraçtions aux dispositions .du présent décret' 
.<lans ~Iesterritoire';i 'd'outre-mer, 'relevant du 'ministre, 
:des~coloniessont : jugées par les tribunaux français 
-de ces terittoirèsqijel que soit le statut des, auteurs de 
i;:es infractions. . ' 

ART. '31 .. - Des arrêtés de ,chaque,~hèrde territoire 
fixètont, en tant que de besoin, les détairs' d'applica
tion du présent décret. ',' , , 

ART. 3:2. - Le président du 'conseil, miidstre 'de 
la ~défense, nationale et de la guerre', le ministre des 
colonies,les ministres de la.marine, de ,l'air, des 
finances, des affaires étrangères, ,du travail et des 
travaux publics sont chargés, chacun en 'ce, qui le 

'concerne; de l'exécution du présent décret- qui sera 
publié au Journal officiel de id République française, 
aux Journaux officiels de chaque territoire Intéressé 
et inséré aux BulletillS officiels dès ministères de la 
défense nationale et de la guerre et C:es colonies. 

fait 	à Paris, le 2 mai 1tn9. 
ALllERTLEBRUN. 

, .' Par 	le Président de la République: 
Le 'président du cOllSeil; 


ministre de la défellSe -"alionale 

et de la guerre, 


E<Iouard DALADIER. 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL., ,
Le millistre ,de la marine, 

C.- CAMPINCHI. 
Le minis/re de l'i1ir, 

Guy 	 LA CHAMBRE, 
Le ministre des fü1tlIlCes,' 

Paul REYNAUD. 
Le miizistre des affaires étrangères;Il 	 cfeorges BONNET. 

Le ,mil!istre du travail, 
Charles POMARET.l, 	 Le' ministre des trlivaux puoÙcs,

l', A. DE MONZIE. 
,: 
il' 	 Films cil1ém~tographiqut'8
l' 
l' ARRETE No 462 prol(lùlgaollt.!lu Togo Ill, (oi du_ 
' 	 4 faillet 1939 ratifiant te. décret du 28 mai 1936 

l1CCOrd2nt la fr(!ltChise des droits, de doaane aux films 
cinématographiqaes jmpression'lIés ,daltS ,les colonies· 
du second groupe. . 

1 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OrnelER DE LA L,;;QfON D'HONNfUR.1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret .du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

:~ et les pouvoirs"du Corrimissaire de la Répûblique au ,Togo;
i' Vu!e décret dU 19 septembre 1931l portant réduction 

des dépenses adminÎstratives' du Togo) modifîé par celur
I; du 20 juillet 1937;' 	 .i! Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode diz promul- .. 
l, galion et de puhlication des text"" réglementaires au Togo etI au Cameroun; . 

!, ' Vu la loi du 4 juillet 1939 ratifi.n! le déer~! du 28.mai 
1936' accordant la franchise des <troits de douane aUx films 
cinématographiques impressionnés' dans les colonies du seeond 
groupe; 

Vu la dépêche ministérielle nO 1876 du 12· juillet 1939; 

ARRETE: 

, ARTiCLE PREMIEll. Est promulguée dans le terri

toire du Togo placé sous le :inandat de la France, la 

loi du 4 juillet 1939 ratifi,ant le décret dit 28 mai 1936 

accordant la franchise dès' :droits de douane aux,fims 

cinématographiques impressionrés dans ,les' coloj1ies du 


, . second gr01jpe. ' 

ART. '2. Lepréseflt arrêté sera e'nregistr'é, c,ommlÎ

, niqué et publié, partout ·;)ù bes'Oin sera.' . 


Lomé, le 2 septeIJIbrè 1939.., 
'L. MoNtAGNË. " ! 

" 
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LOI 

Le sénat, et la cha.mbre des députés ont adopté, 
, Le Président de la République p~omulg'ue la loi 
dont l~ ten~ur suit:,' , 

ÀRTIcLE UNI~E. - Est ratifié le décret du 28 mai 
1936 accordant la franchise fies droits de douàrie 
aux films cinémato"r~phiques impréssionnés dans les' 
colonies du second groupe. ' 

, Là présente loi, délibérée et adoptée par le' sénat et 
'par la chambre des députés, sera eJÇ~utée comme loi 
de l'Etat. 

Fait à Paris, le 4 juillet 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président. du conseil, 


ministre de la défetise nationale, 

et de la guerre, 


Edouard DALADIER. 
Le ministre des colonies, 

,Oeorges MANDEL. 
'Le ministre de l'agriculillre, 

Henri QUEUILLE, 
Le' ministre du commerce, 

Fernand OENTIN. 

DECRET accorda/lt la Inllichise des ,droits de douane 
tJ1.tX films cinématogrllphiques impressionnés dans 
les col(mies du, second groupe. ' .. 


LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE F~NÇAlSE, 

Sur la proposition du ministre du. commerce et de 'l'indus~ 
trie, du ministre de l'agriculture et ~du, ministre des colonies; 

Vu la ~ loi du 13 avril 1928 sur le régime· do~njer colonial 
et particulièrement SOli article 3; 

Vu J'avis conformé' du ministre des finances: 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER -:- Le bénéfice de la franchise des 
droits de douane est acoordé"à l'importation en France 
et en Al:gérie, aux films cinématographiques impres. 
sionnés dans les colonies françaises du second groupe 
sur des pellicules françaises ou nationalisées par le 
payement dès' droits, sous rése~ire que ces pellicules 
aient donné lieu, lors de leur exportation de France, 
ou d'Algérie, à la délivrance de passavants descriptifs 
cOmportant réserves de retour. ' 

Cette franchise e~t également applicable aux films 
réalisés dans les mêmes territoires, à l'aide de pelli·' 
cules importées directement de l'étranger, sous ré· 
serve de l'application des dispositions de l'article" de 
la loi du 13 avril 1928. 

ART. 2. -Le ministre du commerce et de l'industrie, 
k ministre de l'agriculture et le ministre des colonies 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent, décret, qui sera publié au JolJ.rnal 
officiel de la République française et inséré au Bulletin 
officiel du miniStère des colonies. 

f'ait 'à Paris" le 28 mai 1936. 
'ALBERT LEBRUN. 

Parle Président de la République: 
Le ministre du commerce et, de l'industrie, 

Oeorges BONNET,' ' 
Le ministre de l'agriculture, 

Paul THELLIER. 
Le ministre des colonies, 

Jacques STERN." 

i 

-


ARRETE No 463 pnJ/11.!llguant tiu. Togo te décret @' 
13 iuillet 1939 portant publièatlon 'et 11!is'l en ap pllca. 
tion provisoire du deuxième avellOflf à ,la conventiott 
de commerce da 13 iuillet 1921 entre la Rrance e~ 
la Finlande, signé â Paris le, 26 iuilÎ 1939: , ' !' 

LE OOUVERNEUR ,DES 'CoLONIES, 
OFFIClER DE LÀ l"tOtoN OJHONNfUR; 

COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLI9UE, 

i" Vu le décret du 23 mars 1921 dété~lIlinànt ,Ic~ attribution&, 
. et les pouvoirs du Comm~saire· de 'la RépubJ.ique àu:·Togo;, 

Vu le décret du 19 'séptembrè' 1936 portant, réducti9lf, 
des dépenses administratives du Togo, modifié· par celui' 
du 2Q Juillet 1937; " ' , .;. ',', 

, Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le ';ode'de promulga" 
tion et de pubHcation des.- textes réglement:alres au· Togo et: 
au Cameroun; . .. .'. ' . 

Vu le décret du 13 mars 1933 poitant publication et mise 
en application provisoire de l'avenant à la, convention· commer ... 
eialé du 13 juill,!! 1921 entre la France et la Finlande, 
signé à Paris, le 20 février 1933. (Arr~té de pr,omulgation.
nO 308 du 15 mai 1933); , 

VII 'le décret du 13 juillet '1939' p~rtant publicailon et' 
mise en application provisoire p.u deuxième avenant· à ·Ja 
convention de commerce du 13 l'uîllet 1921 entre la France
et 1. Finlande, signé à Paris e 26 juin 1939;' ", 

Vu 1. D. M. nO 1973 du 24 juillet 1939; , 

ARRE;TE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans ,le terri, 
toire du Togo placé sous le mandat' de la Ftancf, le 
décret du·13 juillet 1939 lnlsvisé. ' 

ART. 2.- Le présent ar.rêté sera enregistré, L'Om, 
muniqué et publié partout où besoÎn sera: '~ ,': ' 

Lomé, le 2 septembre 19:39. 
L MONTAONÉ.' 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPU13LIQÙE F'RANÇAISE, 

VU l'~rtide 8 de la loi du 16, jul!~et 187~; 

Vu la loi du 29 juillet 1919; , 
Sur la proposition du président du conseïl, ministre de lit 

défense nationale et de la· guerre, du ministre des affaires 
étrangères, ·du minis.tre du· commerce et de· l'indu~trje) dlt 
ministre des finances, du .ministre de l'agriculture et du 
ministre des colonies; . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le, deuxième avenant à la 'con" 
vendon de commerce du 13 fuillet 1921 ,entre la France 
et la Finlande, signé le,26 juin 1939, serap1.!blié aq 

,: Journal olfu;iet. ~es di.spositions seront applicables, 
aux dàtes prevues a l'arbele 4, en attendant leur appro·, 

1 balion par le, sénat et par la chambre des' députes;
11. ' 
1 

" 'AVENANT
!i 

Le g,ouvernement" de' la République française et \e. 
gouvernement de la République, finlandaise, d.ésireux,de 
développer les échangescommerdaux entre .les, deux 
pays, ont décidé d'apporter les modifications suivantes, 
à la convention de com(!lerce du 13 juillet 1921 et ~' 
l'avenant du 20 février ,1933 à ladite convention:,' " , 

Article Premier . .:.. ,L'article 2 de la :convention, 
dul:! juillet 1921 est complété ,par le, parag,.aphe 
suivant: ' ' , 

« En outre, les prodùits naturels' ou fabnqués, ori., 
ginaires, et en provenance ,du territoire douanier fran., 
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Il NVMEROS·-
DESIGNATION 

DU TARIF. 
DES Pi(ODUITS

FINLAN.DAIS 

Papiel"' non '~énommé : 

-~ 
----II 

p, 100 

415 Coloré' autremellt qu'au cours de 
là fabrication, laqué, "el"ni, doré, 
argenté'où couvert 'd'u,n autre mé
tal O.U de cr~ie, muni de ngul'es 
imprimées en ,une ou plusieurs cou
le'~rs. plissé. pressé, ou est';lmpe. 90 

4271 
 Papier, peint et bords de tout,es 

espèces; même ùni à d'autres ma·


L tières . .. . . . . . 


Art, 3.. ·....:: Les :artic1es 3 et 4 de la .convention du 
1-3 ju'illet_ 1921 et les articles 5 et 6 de l'avenant du 
'20 février 1933 sont sùpprimés et ref11placés par les 
dispositions suivantes: . ~ . 

Les produits natUrels ou fabfiqués, 'Originaires et en 
pmvenanc.e de Finlande,. autres. que ceux énumérés à 
la liste' B ci-annexée; bénéficieront à leur importation 
sur le territoire douanier français du tarif minimum, 
.c'est~à-dire .des' taux les plus réduits que la Frànce 
;accordeoLl pourrait accorder à toute autre puissance, 
iant en' ce qui concerne les droits ,à l'importation ac
tuellement établis ou' ceux, que la France pourrait 
éventuellemenf leur substituer qu'en ce 'qui concerne 

----'-- 

LISTE B 

DESiG:>IATION DES PRODUITS 

,"ules et mulets 

Baudets étalons 


" Tortues vivantes 


2 
3 

1'4 hi.•
i 

18 ql/(Ift'r
! 

29 - 34 "h 

", _ 

TQrtues I1lottes 

Po il de "Messi)lC 
(E'ufs de vers à soie 
HlIitr~s 

Co nl. iJ 
D'ents d'éléphant 
Eèaill"es de' tortue 
Coquillages 
l'\"ais 

!'\1.arrons et' châtaignes 
Dari~ millets, alpiste ..... 
Cafés. 

NUMEIWS 

du tarif français. 

188 
-

1·90 
226 
283 
284 , 

. 289 
290 
291 
292 
549 

Denrées coloniales reprise~ sous les 
numéros ci·contre 596 

Ecorce~ de tilleul pOUf cordages 609 
Coques "de CocQ,·'etc. 629 
'Garance . 632 
Cu'rcu~a 633 
Quercitron· .IG38Aà64t . 

. . 

1:' les surtaxes Dl! toiltes autres majorations que la "France 
a établies ou pourrait établir, 

A leur importation dans les colonies françaises dites 
. assimilées, c'est-à-dire· ayant en principe le même ré

gime douanier que la Jllétmpole, les produits naturels 
o,u fabriqués, originaires et en provenance de Firilande; 
·autres que ceux énumérés à la liste B ci-annexée, bénb
ficieront du tarif minimum, que ce tarif soit le tarif 
métropolitain ou qu'il s'agisse d'un tarif spééial. 

A leur importation dans les colonies françaises dites 
non assimilées, dans les' pays de protectorat eL dans 
les pays sous mandat français, les F"oduits naturels 
ou fabriqués originaires et en provenance de Finlande, 
autres que ceux énumérés à la liste B ci-annexée, béné
ficieront des tarifs douaniers les plus rédilits qui y sont 
'ou pourront y être accordés à touve autre puissance en 
vertu des mesures tarifaires Ou de conventions com
merciales. 

. Art. 4. - Le présent avenant ~era ratifié et les 
instruments de ratification en.seront échangés à Hel
sinki, aussitôt que faire se pourra. Il entrera en vigueur 
quinze jours après la date de l'échange des ratifica
tions. Néanmoins, les hautes parties contractantes sont 
d'accord pour le mettre en vigueur à titre provisoire, 
le 15 juillet 1939. Toutefois, 'l'artHe 1" n'entrera en 
vigueur, également à titre provisoire, que lorsque 
les mesures "législatives nécessaires auront été pri5es 
en Finlande. . 

Le présent avenant p"urra être dénoncé dans les 
mêmes conditi'Üns qu'e la convention ·de ~ommerce du 
13 juillet 1921. 

Paris, le 2/\ juin 1939 . 
(Signé.) Georges BONNET. 

F. OENTIN. 
Harri HaLMA. 

.,! 

' 

." 

Tauno JALANTI. 

.. . •.._-

:..;,DESIGNATION DES PRODUITS .. 

'. 
1 J. 

:! 

Marne ",1 

H~lIille 
; 

1, 
Mercllr~ natif 
Cochenille 

(.:Kermès animal 
Cachou 

.~ 

Rocou , 

Oseille 
Maurelle , 
Coutellerie. . à l'exc'eption (ex sous .... 

position 21) des couteaux de chasse' 

et de .curée ne com·portant pas de ma~ 


tière "précieuse, non fermants, il1l-~ 1 


portés avec leur gaine (gaines à hlxe~ r 

séparément <.lUX droits qui 1eur sont 

propres), quelles que soient leurs 

dimensiolfs. 


S.dais de sorgho ou de cameline 
Nattes de Chine 
Corail taillé 
Liège naturel élaboré l 
Liège aggloméré OUVI é 

Tabletterie d'j"oire, de nacre, d'écaille~1 
etc. . 

_. - . 
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1 NUMÉROS' 
DeSIGNATION DES PRODUITS. 

1 du 'Iori! Onlandai., 

\ --------'~.------------~----------------~--.--~----~:--~'--
, '11-003 Semoules et nOtOnS de froment " ." . 

Huiles csseqtielles etc: 
Autres natu'~elle·s. 

Parfums lotions capillaires•. caux dentifrices: 
.Parfums 90nt le poids n'excède pas 3 kilogr., emballage compris, 

Préparations cosmétiques et odorantes" non reprist:F! par anleu:rs: 
. Crème~, ongltenfs, et huiles ~ . ,. 1" ~ 

Autres ."! :. 

Cuirs préparés t oon repris par aHfeur~: 
Doublures, non teintes 
'avec ·minimum do perception dè . . . .. 

Gants de"peaux f noo 'repris s~us la position-'n(!37~,011; leu r~ 'pièces 
d~ pe;Ù.l non assembléès>.t~Hes q'u'étavilJons . 

Vêtements de fourrures confectionnes, etc.: 
De peaux d'autres nl0utons, de peaux de chèvre 

Soie .naturelle", 
Tissus tout soie non repris par ailJeur!{ 
Tissus velouté. .' ~ 

Dentelles, lissus, d" denlelles, lull,·s 
A~licles textiles à lilsmétalliqui?s.: 

Tissus, même prép~rés d'e la façon prévue au gr. 50, 'même 
. brodés, . , '. , , . , , . , , ....... , . , .. : • .' 

, Artides textiles, à fils métalliques•. non repris par ailJeurs ... 
Bonneteri~ de soie naturelle, tO'ut soie: . . 

'Bn pièce's . . • 

Vêtements et.tlutres o~vrages de couture. etc.'; 
Con;ena~t de. fîls métalliques. '; .. ' 

UNITÉ " " if~NT~N/ '1\". 
-PER~;;TION";, ·~~Gs:dt;'li~~.~~ 'marks.: ~ . 

K,iJ ogra mm<!:: 5')"'~1I·ii~.('~· C!n ~~s 'du! " 
drQÎt perçu . par liilo.1 ' 

'grumnll;' de bJé"'en' 
grui~s (t). 

~ 70 

~ 50 
,_. ,60

" 

- 1'5 p .. 1I10~, v·, 

- ',. ..12 .. 

- ulo • 
- '150', . 

. 

- , ~OO· 
- , 1.80 .. , ~ . ~ '. 200 , , -

• 
. . . " 

'.. : 
• 300 ; 

~25 " 

.~0 

..200 .. 
, 

300 

'1. (1) Ce droit de douane sera appliqué drms les iimites' d'un contingent 'annuel de 845 tonne; moyenne des importations ·!... l 
François", de 1936 et.1937, . '" . '. 
. '... ... _...•. 

,AI(T. 2. '-' Le président du conseil, lI'linistre de la Situation des. f~nctionnajr~.L rap,efés scml 

défense natkmale et de la guerre; le ministre des af
 les drapeaux

. ,faires étrangères, le ministre du commerce, le ministre 
des finances, le ministre de l'agriculfure .. et le ministre , , '", .. '" .' 

ARRETE No 466 pl\1mùlgu.'l~t au Togo tes .;tecre,ts du:des colonies son.!. chargés, cba~un en ce qui le con· 
29 ilÛllet 1939 relatifs à la 'siliuJ.tiol! des fonctio,'"cerne, de J'exécution du, présent décret... '. 
flaires rappeléssolls les diape~ilx, 

Fait à Paris, le 13 juillet 1939~ 
LE. GOUVERNEUR 'DES COr..ONIEll,

ALBERT LEBRUN, 
OFFICIER 'OE LA: LéGION' n'HO:NNEUR; 

COMMISSAIRE DE LA.. RePUBLIQUE;Par le Président de la Républiq'ue : 
_Le président da conseil, Vu le décret du 23: m~rs 1921 dêierini~ant. ies -attributions 

f et les pouvoirs du Commissaire de la Républiq,tte:- au Togo;I1!Ïliistie de. Uz défense naiionale 
, _el de Uz guerre, , Vu' lè décret du 19 septembre, 1936 por'ant'ré~uçiïo~,

des dépenses admÎnistrfltives' "du' ,Togo, 'modifié ·par celui.Edouard DALADIER. 
du 20 jumel 193.7; ': ,.,.' ". '"c" . 

Le mmistre deslitfaires étrangères, Vu le décret du 16avrîl 1924 fî~a~t le mode 'dè'·promulga. 
Georges. BONNET. l, Hon et. de publication des' textes réglêmentaires }lU Togo. et 

aU Cameroun; - . " . ": '..~.~.,.' .,-'Le ministre du 'commerce, 
Vu, la .loi du 31 mars '1928 sur 'le rectute'~ent de {.'~rmée~

. (Arrêté de prol)lUlgation nQ 429' dit· 7 août 1929); 
Fernand GENTIN. 

Le miiiistre des 'finances, . 
Vu'je décret du 20. mars .1939.' tendan~ .aù màlqtien tempo~Paul REYNAUD. . ra,ire sous les qrâpeaux d'ho~mes' lî'l?érables et mOQifiant la 

. Le mitti$tre ile l'agricaliure, loi du. ~1 'mars 1928 en.. cc qui .conctrne'" le rappel ,des 
. ,Henri QUEUILLE•. . réservistes. (Arrêté de promulg.tiownO 465 ,du 4' septembre 

.1939); " ,;Li"mfnistre, des colonies, . 
1 Vu les ,décrets du. 29' juiUel· .1939 relatiis à la', silualion 
i , des fo.ncti6rinaires· rappelés: sous ·l~s·· 4!"apeaux;

Georges MANDEL, 

, 
, ' 
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11) septembr~ W39, j~AL,Ol!Ff1Ef:, DU'TERRJTC!litE ou ,TOOo PLACÉ sous LI! MANDAT DI! 'LA ffiANce433 , , 
~, 

ARRETf::,: 

ARTICLE PREMIER.. -, Sont promulgués dans le terd-, 


ioire du Togo:placé sous le mandat. de la France, les 

décrets ,du '29, juillet 1939 relatifs à la situation des 

f<inctionnaires' rappeles sous les drapeaux. 


ART. 2, - Le prése:n! arrêté, sera ènregistré, com

:m:uniqu~et publiépar,tou! où besoin sera. 


, Lomé, le 4 septembre 1939. 

L MONTAGNf". 

RAPPORT 

Au Présidellt de la R.lpublique Française, 


Paris, .le 29.juillet 1939. ' 
!i 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 1: 
Conf9:rm~ment à la décision adoptée lors des événe- li 

ments de septembre 1938, il a été ~,dmis jusqu'à i' 
pr.ésent à titre'provisoire, que les' fonctionnaires,agents !: 
èt ouvriers de l',Etat rappelés S(lUS les drapeaux en ii 
vertu' des dispositions du décret-loi du 20 mars dernier 1: 
serai en!' placés·,sous le régime, de la loi du 1er juin 

, ~r~lfe~e~~:~v~'ti:uI~su~~li!~r~~ s~~d;é:~~ai~pae~~~ l:~ li 
iemps de paix à des exercices ou manœuvres )) et qu'ils i' 
seraient en conséquence autorisés à,cumuler leur trai· 

tement ou salaire avec 'Ieur ,solde ou prestations mili
taire,s dans les conditions prévIJes par ladite loi et par 

les dispositions' réglj:mentairès prises en vue, de son 
application., " " ' :' 

Ce cumul, quï pouvait 'être coilsidéré cbmme normal 
en cas de, rappel sous I~s drapeaux pour une courte' 
période' d'instruction, ne saurait, sans ,aQus éviden~, 1.' 
continuer d'être autorisé en faverur 'des fünctionnaires, 
ot! agents rappelés pour une période qui excède dès 11 
présent trois mois et est susceptible de se prolongcr. l,l' 

Il convient, par suite; de, régler sur des bases nOl!
velles la, situation des fonctionnaires, agents et ou
wiers de l'Etat rappelés sous les drapeaux en vertu li 
des dispositions du décret loi du 20 mars précité Les ' 
mesures que' nous, avons ;nvisagées maintiennent' pen.' 1 

da'n! tine 'durée d'un mois à compter de leur rappel, et l" 

dans ,les conditions fixées' par la réglementation , 
actuellement en vigueur, 'les dispositions de la loi du:. 
t" juin 1878. " [' i,: 

A l'expiratioll ue ce déliü, les intéressés ne bénéfi- , 
demnt que, des aUocat,ions de s,clde joornalière ou n 
mensùelk' attachées' à' leur grade et à leur situation Il 
militaire. Il 

Il 'nous, a paru toutefois qu'il conveilait, dans l'hy
, pothèse où les allocations de solde seraient inférieures l'i,', 

au traitement Olt salairoe que percevaient les intéressés ., 
dans leur administration, de leur allouer une indemnité 
différentielle.: ,,' i' 

AuWn reversementne sera exigé en ce qui COncerne " 
'les soin~es qur ont été perçues ou qui seraient due~ i 

'en vertu de la-réglementation en viguerur pour la pé- l' 

• 


Veuillez' agréer" monsieur le Président; ntommage 

denatre respectueux dév<ruement,' 


Le présiderit du conseil, 

millistrede la lMlellse Ilationale 


el de la guerre, ' 

, Edouard, DALADIER. 

Le millistre des finances, 
bul REYNAUD. 

~ LE PRÉSIDENT DE LÀ RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil, mînlsfre de la 

défense nationale et de la guerre et du ministre des finances; 
Vu la loi du.,ler juin 1878i 
Vu la loi du, 19 mars 1939 tcnda.:1t à aecorder au gouverne

ment des pouvoirs spéciaux; , ~ 

Vu le décret du 20 mars 1939 modifiant la loi du 31 mars 
1928 en ce. qui concerne le' rappel des réservistes; 

Le con~iI des ministres entendu'; 

DECRETE: 
A~TICLE PREMIER, _ Les fonctiontfai~es. age.nts, et 

ouvrïers de l'Etat, de la disponibilité et, des réserves, 
rappelés sous les drapeaux, en vertu du décret-loi dl! 
20 mars 1939, bénéfiCient, pendant une durée d'un' 
mois, à compter de. leur rappel, ct dans les conditions 
fixées parla réglementation actuellement en vigucùr, 
des dispositbns de la loi du 1or, Juin 1878, relati"r'
au cumul de la solde militaire avec le iraitement 'pOUl'
les militaires de réserve appelés en temps de ,paix à 
'des exerdces de manœuvres. 

ART. 2.' _. A l'expiration' du délai d'un mois prévu 
ci-dessus les joncHon'naires, agents ef ouvriers visés à 
l'article précedent reçoivent les allocations de solde, " 
jOurnalière ou mensuelle attachées à leur' grade êt à :, 
leur siÎlÙation militaIre., ' 

Toutefois, sous réserve des dispositiüns de l'article 3, 
lorsque les allocaliüns !le solde sont inférierures au 
traitement ou salaire dont les intéressés bénéficieraient 
dans leur' administration, il leur est accordé, par cette 
adm1nistration, une indemnité différentielle. 

'les modalités d'application des dispositions qui pré' 
cèdent, ainsi que les conditions' suivant lesqtielles les, 

:foqcfionnaires, agents et ouvriers précités, pourront 
conserver les indemnités pour charges de famille ef à 

'caractère réSidentiel seront'fixél:s pat décrets simples. 
Air. 3, - L'application du présent décret n'entrai

nera pour les fonctionnairès, agents et ouvriers qui en 
font l'objet, aucun reversement des sommes qu'ils ont 
perçues ou qui leur seraient dùes en vertu de la régIe, 
mentation en vigue<Ur pour la période antérieure au, 
30 juin t 9~9. " 

ART. 4. - Le présent décret sera soumis à la ratifica
tion des chambres, conformément aux dispositions de,' 
la loi du t 9 mars 1939. ' 
'ART. 5. - Le président du conseil, ministre de la 

défense nationale et de la guerrè et le ministre des 
finances sont chargés, de l'exéwtion du présent décret 
qui Sera publié au' Jourlwl officiel de la République 

riode ,antérieure au 30· juin' t 939: , ,française. ' 
, Ces diverses mesures s'appliquent aux militaires de 

la 'diwonibilit~ et 'des réserves rappelés sOus les 
drapeaux ou conservés tempQrairement au delà d'une 
période, réglementàire d'instruction, à: l'exclusion' de 
Ceux qui' ont été maintenus à ,leur corps aprè$ avoir 
ierminé, '.leurs, obligations ,Iégàles d'activité. , 

Tel est l'objet du présent projet de décret que nous 
avons l'honneur de s,<Jumettre à votre, haute sandion, 
oonfor"lément aux dispositions de ,la loi du 19 mars 
1939. ' 

,1 l, Fait à Paris, le 29 juillet t 939: 
, 1 ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, 


millistre (i.e Ùl défeltSe Ilationale 

et ,de Ùl guerre, 


EdoUard DALADIER. 
Le min1striJ des, finalfCes, 

_,_,__,~Paul REYNAUD,.. ' 



4 2kt t.. »• 

Sur le rapport ,du 'président" du consèH, ministre~·de, la 
défenst; nationale ~t de ]a guerre et du min!stre, des' ·financesj 

yu l~ décret du 29 juillet i939 relatif à la situation des < 
fondionnaires, agents et ouvriers de 'l'Etat' rappelés sOus 
-1es drape~ux; . 

DECRETE: 

ARTICLEP~EMIER. <- Les < fonctionnaires, agents et 
ouvriers de l'Etat raPl-elés sous les drapeaux reèevronj;, 
à l'expira Hon du délai visé à rarticIe 1er du décret du 
29 juillet 1939 précité,. ·une indemnité différentielle 
fixée comme ouit: 

En ce< qui concerne les fonctionnaires ét agents cette 
indemnité est égale à la dîffér.ence entre, d'une<part, le 
montant total du traitement ou salaire, <des <indemnités 
sOumises à retenues et de< l'indemnité <spéciale 11empo

< raire afférente à leur emploi civil et, d'autre part, le 

montant de la solde proprement dite majorée, s'il y a 

lieu, de l'indelllllité spéciale temporaire. < 

< Pour les fonctionnaires et agents titulaires de postes 

comptables, rétribués au moyen d'un traitement et de 

remises la fraction des remises soumises < à retenues 

·pont le bénéfice pourra être maintenu aux intéressés 

<sera fiJj;é <par an;Cté du ministre des finances. . 
. / Pour les ouvrie'~, l'indemnité différentielle est égale 

à Jadifférence entre, d'11l1e part, le montant dt! salaire 
proprement dit (salaire· nominal) perçu au moment 
du rappel sous les drapeaux, à l'exclusion de tous ac
cessoires autres que, le cas échéant, l'indemnité spé-, 
ciale temporaire, et, d'autre part, le IOOntant de la 
solde p~oprement dite majorée s'il y 'j., lieu de l'In
demnité spéciale temporaire. .. 

ART. 2. - Les personnels visés à l'article 1 et pour
ront en .;,utre recevoir: .<, . 

!-es indemnités pour cbarges de famille; 
-: L'indemnité de résidence èalculée d'après le· taux 
applicable à la localité où ils exercent leurs fonctions; 

L'indemnité compensatrice allouée aux personnels 
en service dans les départements du Haut-Rhin, du 
BaScRhin et de la Moselle; 

Les majorations' de traitemen;s allouées aux per' 
<&onnels en service dans les colonies, pays de protec
torat, territoire sous mandat. 

ART. 3. - Le président du conseil,riIinistre de: la 
défense nationale et de la guerre, et le. ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécutiôn du présent décret qui sera publié au 

. J oarnal officiel. 
Fait à Pàris, le 29 juillet 1939. 

<ALBERT LEBgUN. 

Par le Président de la République: 
. Le président dit amsei!, 


ministre de la défense nationale 

et de la guerre, 

. Èdouard DALADIER. 

Le .ministre des fiit/1JIces, < 

Paul REYNAUD. 

,.iAmnidie" 

ARRETE No 487 proltUllguant lUt Togo< le .déercf dit 
. !l septembre 1939 accordafli l'amnistie pleine et eft

tilirli pc,., les faits antérieurs aa. premier ioay d.B ta 
motJitisation ({?né,ale (-2 septembre 1939) aux in-

< 

1,1 

soumis et oux.désertellrs, 

Ü~· O.oWÉ~NElm DES-COLONiES, 
.' OFYIÇ-1ER 'DE LA LÉOIOt>f D'HONNEUR1 ' 

COMMISSAiRE DE .·LA ·-RtPUBLlQUE, 

Vu le décret ~u"23 m;r~ 19k1 dé;emiinanl l~ <~itributIO!1S· 
et les pouvoirs dù Commissaire de la République au T ago: 

Vu le décr~t. du 19 septembre. 1936' portant 'réduction 
des dépenses. aqministrativ'es ", dU, ',-Togol modifié 'par ceJui 
du 20. juiUet <1931; <. ,« < <' . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant l~ ·mode tIe promu!ga
tion et de publication des lexj<;s réglementaires <au, Togo< et 
'au Cameroun j 

Vu le décret du 9 septembre 1939 portanf amnistie; 
Vu. le radiotélégramme officiel nO <Ca.; 61 ,en date du 

14 sep,fembre 1939 du ~inistr~ 'des' c~lo~îe~~; .' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -,Est proll!ulgué dans le terri
toire du Togo p1acé sous le mandat. de la· ·france, le 
décret< du <9 septembre 1939 acwrdant l'amnistie plei~ 
ne et entière pour les faits anMrieurs au premier jour 
de la mobilisation générale (2 septembre 1939) aux 
insoumis et aux dés<erteurs. ' . . 

ART. 2. Le p~ésent arrêté <sera·en;egistté, üOm~ < 
muniqué et publié partout où besoin sera; 

Lomé,. le . 15·· sèptembrei 939. 
., . L.MONTAdNI!. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉeUBLlQUE fRANÇAISE,,. 
'Sur le rapport du président' ,du '~onseil; '.ministre. ~e la 

défense nationale et de la 'guerre, du garde des sceaux~ 
ministrç de la 'justice, des ministres de, la marine et de l'air; .. 

Vu la loi du 19 mars 1939 tendant à accorder au gouverne
ment ?e5 poUvoirs spée~ux; .'. . 

Le conseil des ministr~s _. entendu i 

DECRETÊ: 

AQTlCLE PREMIER. -'- L'amnistie< pleine et entière est 
accordée .pour les faits antérieurs au premier jour< de 
la mobilisation génerale. (2septembre·1939) à tous 
les insoumis des armées de terre, de' l'air, et de mer 
et à tous les déserteurs des armées de terre, de l'air, 
et de mer ainsi qu'à ceux- des bâtiments du 1lÔmmerce 
qui pour· être incorporés se seront présentés vôlon
tairement à l'autorité militaire ou diplomatiijlÙe fran~ \ 
çaise ,dans les délaIS ci-après qlli < <commenGel'ont à cou
rir du lendemain du jour de la public;Üion du présent 
décret: . 

a) Pour les insoumis et les <déserteurs résidant dans 
la France continentale et en Corse: 4, jours; ,< . 

b) Pour ceux résidanf dans les pays liniitrophes de 
la France; 6 jours; < .. . . , . , . 

t) Pour ceux résidant dans· d'autres pays .. d'Europe 
et dans d'autres pays dll littoral de Ja liter méditerranée 
et de lamer noire: t 2 joùrs; . . < 

d) P:our ceux résidant dans tolut autre <pays.: ~O jours. 
Pour les déserteurs .l'amnistie ·s'étend à< tous leJ1 

crimes 'purement militaires et liux délits'de toute nature 
connexes à la désertion.' 

A~. 2', - Le présent .décret· qui aura force de loi 
est· applicable à l'Algé<rie,,aux colonies ainsi qu'aux 
pays de pro11ectorat ou sous macndat français: 

ART., 3. - Le présent i:lécret s~ra: soumis· à la ratifi
cation des. cbambres avant le 31 déœmbre1939 con
formément àla10i du 19 mars 1939.. . . ' 

<ART, 4. - Le. prési<lent ·du<conseil,<miilÎstre de la 
défe!1se mitionale et de la guerre, le garde des sceaux, 



-1!il?5r.. • • 

ministre de la j~stice, lès ministres de la matine et de 

l'air sont 'chargés, chacun en ce qui. le cOncerne, de 

j1exécu.tiQndu préserlt décret qui sera publié au Jour-

IIfIl (}fficiel de la République française. ' 


FaitàParis~ le 9 ~eptêl]1l:Jre 1939. 

, '. ALBERT LEBRUN. 
Pàrle:Président de la République: 

I.e w'lsident da c(}nseil, " 
minis/re de 	la défense, nationale 


, el de la,guerre, 

Edouard DALADJEI\. 	 , 

Le garde des sceflUx; , '~ 
minisIre ,de la ;usllce, 
Paul MARCHANDEAU 

Le ministre <te la marine, 
,Co CAMI'INCHI. . 

Le minlslre de l'air, 
Guy 	La CHAMBI\E., 

----'--'------'-

Contdle de là preau et des publication., 

ARReTe N0 '487 'bis P,fomalgttant au Togo le décret 
du" 1::! septembre 1939 complé/anl le décret dit 27 
aofJ./" 1939' relatif à, l''application dti décre! du 24. 
(U)/U 1939 concernant le conttôle de la presse et des 
publications:,' , 

, LEG6UVERNÈURDES COLONIES, 
9ff.1CJ!R '. ·.D.E LA· ~otON- O;HONNEUR:, 

, Ccil!lMISSAI.RE, DE LA RÉPUBLIQUE, 

Yu le décret du 23 mars, 1921 déterminant les, attributions 

et les pouy~~rs du Comn,tissaire d_e la République au Togo; 


Yu ",le décret' du '19, septembre '1936 portant réductio,n 
_des dépens.es .. administrativ~s du Togo", modifié par celui 
du 20 Juillet 1937; . ,,' 

Yll le décret du 16 aVril J92~ fixant le mode de promulga

tion et .de-, pubJicatj~n des -t~xtes' 'réglementaires au Togo' et 

au Cameroun; 


Yu le: décref du ,29 juillet 1939 rendant, applicables dans , 
l~s colon~es' relev~ht du mi~istère -des ~olonies, les dis,"SPOSi- 1 
honsdu décret-lOI du 6, mat 1939 relaM au contrÔle de la 
presse étrangère, (Arrêté de promulgation du 29 aoat 1939); 

YU lèS décrets des 24 el;.27 aMtl939 relatifs au contrôle 

de la pres,e èt des public.tions. (Arrêté de promulgation, du 

31 aofit, 1939); 


Yu' le" décret du 12 septembre 1939 complétant le' décret 

dU 27 a,oOt 1939 relatif. l'application du décret du 24 aont 

1939 concer':lànt _le contr~Je ~~ la pre~e et _des publications; 


,Yu le radiotélégramme of.ficiel nO C, 65 en date du 15 sep
temllre_ 1939 du, ministre 4~ colonies; " 


ARRETE: 

AI\TlCLE PREMiER. - Est promulgué dans le terri
toir~ di!, Togo placé .sous le mandat de la France, le 
décret' du,12 septembre 1939 complétant le décre~ du 
27 aout 1939 relatif à l'application du décret du 24 ii 
80ftt t 939 concernant le contrôle de la presse et des ! i 

publiéatiol)s. !i 

'ART: 2. ~ Le pn!sent ';êté sera enregistré, commu- :1 
-niquéet publié j:>arfout où besoin se~a. 

'Lo'nié, le '15 septembre 1939. 
L. 'MÔNTAGNË. 

LE, PllÉSIDENTOÈ LA RÉPU8LIQU~ FI\ANÇAISE,

, S~r le, .raPport !dù i>*ideAt du conseil; 'minist~e de la' 
défense ~ati9nale et de, là guerrè, du ministre de l'intériel;tr} 
du mmistre des affalres étrangèrcs,et du ministre des colonies; 

. Yu 	 la 19i itù hjuili~i 1938 sur l;o~iianisaiion ~n t.iin~ d~' " 
guerre; . " . 
. 'Yu le décret du 24 aout 1939 concernant le contrôle de hi" 
presse .et des publications;. '. '. f~' 

Vu le décret du 20 mars 1939 sur les-informations militaires'. 
et le décret du, 29 juillet 1,939 sur 1. .("eté extérieure de; 
l'Etat;· - ." .~, '! 

'Yu le décret du 6 m.i 1939 sur le "ontrôle de' ',. press~
êtra,!gère; .. •>" '. 

Yu le décret du 27 aont 1939 ·el.tif à l'application 'du; 
décret du 24 .00t 1939 concernant le contrôle de' la presse·" 
et des -publications; 

"DECRETE: 	 -~.'ARTICLE PI\EMIEI\. -' Le décret du 27 aoOI 193i)' 
relatif à l'application du décret du 24 ,aoOt, 1939, 
concernant le contrôle de la presse et des publications 
est complété à titre interprétatif par les dispositions 
suivantes: la circulation, 1a distribution, la miseeJ10 
vente, l'exposition aux regards du public et la déten·' 
tion en vue de" la distribution, de la vente 01\ de" 
l'exposition des imprimés, dessins ou écrits de, tQute'" 
nature, les émissions- radiophoniques et lesprojec-, 
tions 'cinématographiques non soumises au' contrôle 
préventif du service général d'infonnatiqns sont pàr,' 
suite interdites, ' ' 

ART. 2: - Le 'président' du conseil, ministre de la' 
défense nationale et de la ,guerre, le ,ministre dePinté
rieur, le ministre des affaires étrangères et le ministre' 
des colonies sont chargés, chacun en ce qui le con.' 
cerne; de, l'exécution du présent décret: 

Fait 	à Paris, le 12 septembre 1939. 
ALBEI\T LEBRUN. • 

Par le Président de la République: 
Le président da conseil, 

minis/re de la défenSe nationale, 
et de la 'guerre" ' 

Edouard DALADIER. , 	 ' 
Le ministre de l'intérieur; 
, Albert SARRAUT. 

Le ministre des affaires étrMgères,' " 
Georges BONNET. 	 ' 

Le ministre,' des coloniés, 
Georges MANDEL., 

ACTES DU POUVOIR LOCAL, 

Virement de crédilB, 

ARRETE No 280 ter portant virement de crédits d., 
l'intlirielll' de divers chapitres da budget local, exer
cice 1938. ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER ~E LA LÉQlON O;HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
, Yu lè décret du 23 ma~ 1\)21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs dù Commissaire de la, Républi"qu~ au Togo; 

Yu le décret du 19 septembre 1936 portant 'réductîon 
des ·dépenses administratives 'du Togo, modifié _ par, celui 
du 20 juillet 1937; , " , " 

Vu le décret dl! 30' décembre 1912 sur le régime financier 
des, colonies et notamment l'article ,203; . 

Yu le' décret du 24 févri.r 1938, portant 'approbation d~ , 
. hudge.t local du Togo pour l'exercice 1938; . \ :'. 

Sous réserve de' ratification: par le conseil dJadm~n,istration:: 

ARRETE: 
AnTlcù r:'REMIER. - Sont,autorisés à l'intérieur des' 

,hapitres ci-dessous désignés' dtdmdg.et local,exercicc 
t 938, • les virements ci-après l ,- ' 

http:dtdmdg.et
http:d�pens.es
http:Ccil!lMISSAI.RE
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"RETRANCHI:i:R AJOUTE,~ 

<1 

1 
2 
3, 

-:--:--~ 

In~rêt s et 

CHAPITRE PREMIER 
Dettes exi!ilble~ 

amortissements , 

Frais a~cessoires de l'emprunt 
AUocat ions iemporaires . .' : 

5: Contrib utions diverses . .. . . ' . 

! 

6l 

" ' 

Dépens es 'des exercices clos, 
TGtal du Chapitre 1er 

CHAPITRE Il 
Haut commissariat et commissariat de la Républi,que 

Haut-Cominissarjat de la République, ... ' 
Commissariat de la ~épublique . 
Cabinet du Commissaire de la République 

Total du Chapitre. Il 

CHAP'ITRE III 
Haut commlssa.rlat et commls,sarlat. dè la République 

Commissàriat de la République (service général) 
Commissariat de' la .République (service intérieur de l'hôtel) 
Communications téléphoniques et télégraphiques : 

Total du Chapitre III 

CHAPITRE IV 
Se.vicu d'administration génèrale (personnel) 

1 Administrateur-Supérieur du Togo 
2 Bureaux du gouvernement. 
3 Circonscriptions administratives 
4 Personnel, indigène dans lès cercles. 
5 Indemnités de responsabilité 
6 , .. Justice européenne. 
.7' '. Justi,ce indigène .' .... 
8 : 'Police administrative et jùdidaire 

. , 

. .9: Etablissements pénitentiaires 
10 i Inscription maritime . 

, 11 : Forces de police . 
112' Transpor;ts des services d'administration générale 
1131 Dépenses des exercices clos 

Total du Chapitre IV 

. CHAPITRE V 
Services d'administration générale (matêrlel) 

2 Bureaux du gouvernement 
3 Circons criptions administr.atives . 
4 ' Justice européenne. . . " , 
6: pQlicè administrative et judiciaire '. . 
7' Etabliss ements pénitentiaires 

:! 

1 

Total du Chapitre V . 
CHAPITRE VI 

i Se'rvic~es financiers (personnel) 

11 1 Bureau du, trésor. , . . 
!I 

Douane s . . 
Enregis trement et domaines. , 
Serviée topographique .. 

5 Dépens es des exercic;es clos ~ 

" 
, Total du Chapitre VI . 

'. 

'. 

., 

. 

.. 

~ 

. 

6.104,95 
2.108.62 

25.226,'-

.33.439,57 

39.001,3,( .. 
-

39-:;;01.34 1-
. 

10.706,30 

470,81 
-

.1.000,:-
27.991.10 
-

29.461.91 

. 
-
- . .. 

33:152.97 . 
·'286,60 

3iJ.439,57 

1 . 

-
6.037,-,'. 
~2.964,34 

39,001.34 

, 

2;658.82 
8.047.48 

1 .- .: 
fO.706,30 

! 

2.000,-
5.174,77 - . -
1I.994,47 -

'27.786,09 
864,-

-
-

1.015,48 . 
68.478.90 
15.608,·"': 

'11·241,24 
...... -, 

'141.162.95 , 

.. ·3:746;15. 
6.366',58 
1.436,49 
-

7.490,13 
19.03~,35 

-
11.243,76 

-
-., 

18.218.15 
29.461.91 .. 

.. 

'i 
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CHAPITRE VII 
, ,8erlrlces financiers (matériel), 

1 Trésor' .' '. . ,. ". 9:286,15 
5 ., Dégrevements et remboursements des droits indûment perçus 

. : 7 . Dépenses des exercices clos 
---~'C":'._--

9.286,15Total du Chapitre VII 

CHAPITRE VIII 

,Dépenses des exploitations Industrielles (pe-rsonnel)
! '. 
! 1 Postes Télégraphes - Téléphones '. , _. 

· 2 Tél~graphie Sans fil . . . .'. '. .. -
3 Tra:vauxpublics. . .'. . . . . . -

1 ,Ateliers et' transports. automobiles. '. -
Agriculture·..... 65.421,021: 

7 Service zootechnique 2.171,22
1 fOrêts . ~. • ,41:324,46 '8,
9, : Dépenses, des. exercices clos, ~l 

1 Total du Chapitre V!II 108.916,70 
• 

CHAPITRE X 

Q.épenses des exploitations Indusfrielles (matériel') 

1 
2 
3,. 
4 

, 8. 

Postes ....;. Télégraphes -
Télégraphie salls fil . 
Travaux publies . . . 
Garage central. ',' . 
Service . iootechnique . 

Téléphones 54,064,33 

6,802,49 

1 

J . -1 • 

1 

8~23.50 1. 
1.162.65 

-----, 
9,286,15 

• 
28.437,51 
16.130,20" i 
1,893,97' 

16.193,77 
,1.. ':-. - i 
146.261,25 

108.916,70 , 

• 
'l1.l86,12 

5,595,94 

12,361.71 
Dépenses des exercices clos. 1_____--1--2-1___.723,O~9 

Total du Chapitre X 60.866.82 6O,866.82i 

l, 
CHAPITRE Xl 


Travaux publics 


Travauxd'eniretien 
 111.397,091 
Grosses réparations et travaux neufs 140.086,322 

:' Travaux impr~\(Us3 
Total du Chapitre XI ·140.086,32 140,086,32. 

CHAPITRE XIl 
, 

·Serlrhlea d'hitérêt social et économique (personnel J, . 
J Services sanitaires et médfcaux - 575,08· ~ : H&pitalmilitaire de Lomé . ,,4.531,78 

13 i' . Assistance médic41e Indigène - 4.259,73 

'4 i . Hygiène publique. .'. , . , 6<087,- 

~'1 . Servlèes sani.taires maritimes 385: . ...,. 
~. i' Instmotion' publiqùe '. . - . 75.278,56 

1 71' , . Education. physique' et sports. . · " 22.225,16 - . , 
Il Enséig"nernent libre . ,. . '. .' - 2.445,66 

1 

10 Ènseigliement techniqile et professionnel . - 5,963,98 
~1 Service météorologique . . . . ' , . . 5.210,97 
. 3 Dépenses des ,exercices clos,' . , ., - 29.146,90 

1 

· 
Total du CbapitteXU 118,054.91 118~O54,91 1 

. 
1 

http:118,054.91
http:60.866.82
http:1.162.65
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~OV:E~ .1 
,1 ' 

., 

1 

pa4 	 

, . 


, 	, , 	 . ' 

, 

.' ! 

1 
!,, 
i 

1 

1 

399.276;13 

, 

3.166;- l' 

3.166,.~ 

I---'-c"3=-.~16::76'-.~11--·:-;;3~166., ' , 1 

, . ' 

, .20.399,30 
1~,455.17 ' 

38.475,: 
373,,102.30 .'" 

4.3.2M2 
, '195.326,,40 

16.718.05 ' 
---~~=-II-~~~~=II415.1198;92 ' 415.898.92 

5.399,65 5.399.65 

124.785.14 
220.128,32 

• 314:551'.22 
49.9!3.25 

, 170.824.55 
151.273,54 

I-~~--~-I~~~----"I 
,515.738.01 ;., 515.738.!lt 

.•r.' 

203',929.81 
~, '" 19.5.34,6.32 

399.~76,13' -' 

, 	 " 

1 
4 
5 
7 

10 
111 
12 
16 

2 
3 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

, ,1 
, 
1,2 

, '.{ 

, 


CHAPlTRE XIII 

Services d'Intérêt social et économique (matériel) 
, , Services' médiCaux et sanitaires . , 

Assistance médicale indigène.. ." 

Hygiène publique. ., . 
Instruction publique .' .' . . 
Bibliothèque ,et ' musée. .... ." 
Enseignement technique et professionnel. 
Service météorologique. " .. 
Dépenses des exercices clos' 

Total dit 'Chapitre xm• 
CHAPITRE XIV 

Dêpenses dlwerses '(personnel) 

, Allocations temporaires . . " 
Allocations excepti()nnelles. . 

Totai du Chapitre XIV 

CHAPITRE XV 

Dépenses diverses (matériel) 


Transport du personnel et du ,matériel 
Fêtes pubEques - Frais généraux. 

• 'Subventions 	 . 
Dotations 

,Dép'enses 	éventuélles 

Contributions 

Dépenses' des exercices clos. 


Indemnités de déplacement. 

'Total du' Chapitre XV 

CHAPITRE XVII 
Dépense~ Impréwues 


Autres dépenses . 

Dépenses des exercices clos 


Totai du Chapitre XVII 

CHA'PlTRE XXI 

Lutte contre les maladies endémo-épldëmiques 
, trlfpanosomlase (m atérlel) 

Organisme de direction, de coordination, et de contrôle . . 
Fonctionnement des quatre secteurs (prospection et traitement). 
Frais de déplacement et de transport ,du personnel et du matériel 
Lutte contre les maladies endémo-épidémiques et sociales. 
Prophylaxie agronomique _ 	 • . . 
Travaux_ 	 . _ , • . 

Total du Chapitre XXI 

CHAPiTRE XXII 
Travàux neufs _ ~. 

Bâtiments • '. 

Routes et por,ts_
, 

~'Adduc.!ion d'eau 'de Lomé. 

T Ô1ald» Chapitre ~XXIl , 
, , 

. 


1 
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a -	 + 

ARr: 2: - le prés~t 'arrêté qui se~a in~éré au lour-, 

Ital officiel de l~ CQI<:mie, sèra' pùblié parl-irut où be
soin sera., . , 


). ~ ,-
LOmé, le 31. mai 1939. 

, t. MONTAONf: 

· (Ratifié par le conseil. d'(Jdministratlon dans sa 

sétmce dà, 9 sepiembrè 1,93.9). 


Orga..lsal!.... admlnlstrallve 

·.:s~,~i~~, «~n-e'X~' ~es coml11l1nÎcQfÎons' et 
traÏ1smissions 

ARRETE No 63.5 ci, N, poilant création da servl~e an
nexe des communications et transmissions en temps,
,de guerre,. ' . 

LI:. Oouill;RNEUil DES COLONU;;S, 
Off,fetER. DE LA t:.t010N n'HONNEUR,
CdMMl~J,RI! DE LA RÉPUSLIQUE, 

1
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant I~s attributions l' 

et 1.. pouvoirs du' Commissaire de'Ja République au Togo; 
Vu 'le déçret' du 19 'septembre 1936 port.nt réduction 1 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

du 20 j,ilillet 1937; . 

· Vu les ins'tructidns" en' vigueur;
, 

ARRETE: 
A~TlCLE PREMIER. Un service annexe tles com

'munications .ettransmissions est créé au Togo à comp
ter du . premier jour de la mobilisatiQn qu.i est le 

. 2 septembre .193~, 

· ART: 2, M, Carillon, .commis métropolitain des 

p, T, T,' est . nommé chef du' service annexe des 

oommuni~aUons et transmissions par iritérim. 


A~T: 3, Ce service ,comprend :, 
. ,Une section des transmissIons pllstales et télégraphi

ques; ,,' .' . . 
'Une'sectiol1 des transmissions radioélectriques; 

, .Une sËcîion des câbles , sous-marins, 
ART; 4; ,- .La cèllule. mobilisatrice. d'e, ce service 

'cesse de. fonctionner à partir de ce jour. 

• ART. 5. ~,Les dispositions antérieures sont abro

gées .en ce. qu'elles ont de êontraires au présent arrêté, 


ART. 6,-'- Le présent arrêté 'sera enregistré, COm

muniquée! pUblié partout où besoin sera, 


Lomé, 	 le 2 septembre 1939. 
L MONTAGNf,. 

ARRETE No 636 D. N•. pàrtunicréation da service an-
M'xe di l{Jmmn~d'œJlvre ln; temps d<J guerre, '. 

Lli. GOUVERNEUR DES COLONII!S, 
OP}:ttC{ER .o~ LA LtOJON D'HONNEUR, 
~MM1SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, . 

Vu le décret du" tl'· mars 1921' déterminant leS attrîbu.tions 

et les pouvoirs- dJ.1 Commissaire de ta République ·au Togo; 


Vu le <lécre! du.' 19 septembre 1936 port;uit réduction 

des dépenses' .administratives dti Togo, modifié' par- 'celui 

du 20 juillet' 1937; . . . 


Vu lés: irtStructlon's en vig~eur; 

ARRETE: .... 

. . Aima,E ,PREAUEI<: .~ Ùn ,seiv.ice annexe de la main~ 

'd'œuvre estctéé .<tu '[.Qgoà compter.du!premier joui' 

. de la mobilisatiem quiesUe2 septem~re W39. 


, . 

ART, 2, -M. de Saint Alary,~dministi-ateur el! 
chef des colonies, est nommé '.chef du service anneXe. 
de lamain-d'œuvre. 

ART: 3 . ..:... Ce .service comprend:. 
M; Mapcion, inspecteur du travail; 
M. Sànson, fonctionnaire 'du bureau' des. affaires 

économiques' administratives;' '". "~ô' 
M, de Guise Félix,' fônctionnaire du ',bureau du" 

pe~nnel. 

ART, 4••- La cellule mobilisatrice de Ge service ceSSé 
de fonctionner à partir de <;e jour. 

ART, 5, - Les dispo~itions antérieu. es sont abrogées' 
en· ce qu'elles ont de contraires au présent arorêté. 

ART, 6..- Le présent arr~té sera' enregistré, cçm
muniqué et publié partout où besoin, sera; , 

, Lomé, le 2 septembre 1939, 
L. MONTÀONf. 

Con trôte des p~ix 

ARRETE No 461 organisant le contrôle des pri)Ç d'li; 

marcfl/1Jldises et des denrées, 


LE OOUVERNEUR DES ('.oLONIES, 
OFflClER DE LA LtorON O/HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant -les aUributioJ'lS 


et les pouvoirs du Commissaire de, la République au Togo; 

Vu le décret du 19' septembre 193p portanf réduction 


des ~ dépenses administratîves du Togo, modifié par celui 

du 20 juillet. 1937; . ' 


Vu les instructions générales et locales organisant les 
services de ravitaille,ment et des échanges commerciaux; 

ARRETE :. 
ARTICLE PIlEMIER, - Toutes ·.les marchandises et 

denrées importées ou d,,' crû sont scrnmises au contrôle 
des prix, ." 

ART, 2, - Toute hausse est interdite sauf autorisa
tion spéciale aè{)()rdée dans les formes prévues par les, 
textes spéciaux en vigueur, 

AIlT, 3. - Toutes dispositions antérieures locales; 
contraires au présent arrêté, sont ~brogées. 

. ART. 4. - Les commandants de cercle, les chefs de 
subdivis~on et le directeur 'de police· sont chargés de, . 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 2 septembre 1939, . 
L MONTAGNê,. 

Cl....ment de f<1,il.· 

ARRETE No 468 JU)rtuni clniisement de ta forêt de 

Hawé-Nnrd (cercle d'Af,akpam'é). 


LE GOINERNEllR DES COLONIES, 
OffI('"U::R DE' LA LÉmON D1HONN:EUR', 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le 	 décret du 23 mars, 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le 	 dêcret' du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dt!~nses administratives du Togo, 'modifié par celui 
du 20 	 juillet 1937; . . '. . 

Vu . le, décret du '5,. février 1938 portant, organisation dù 
régime forestier ,du ,.territoire du Togo;' . 

.'. Vu 'Ie p'rocès-v~rbàl du ~12 août 1939 de la commission de 
cl~enlent; - " . ' . 
, . A.prè~ avis. du receveur des domaines·; 

. :.. .-. , 
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ARRETE: 
ARTlCLE PREMIER. ESt constitué en forêt doma~ 

.. niale classée le périm.ètre ·défini oomme suit:' 

10 - A L'OUEST DE LA VOIE FERRÉE· 
· D'~. point A, situé sur. la roie ferrée' au ppintl<i1o~ 

métrique 175.100, une droite d;Qrien.tement (magnéti
que). 60 grades allant enB, situé sur. la route Ata

··kpamé-Anié. 
· De B, la route jusqu'en C origine du second sentier 

<le.e ~Iakpa (V<:lir carte, (BC: 250 mètres environ). 
De C, une dN)ite (.orientement 60 grades environ) 

.rejoignant en D le sentier de Blakpa à Foukoté; D 
étant .il l'origine d'un sentier se dirigeant (est"Ûuest) 

'vers les cultures de Blakpa. 
. . De D, ce sentier jusqu'en E, E étant un arbre mirr

.qué (Lannéa) situé à environ 350 mètres de D. 
De E, Une droite d'orientement '385 grades (magné

tique), ooupant en F le senHer de Blakpa à Fookoté 
et' se prol'Ongeant de 150 mètres au-delà de F, décri
va·nt ainsi O. . 

De 0, une dr<>Îte d'orientement magnétique 300 gra
~ des (ouest-est) rejoignant en H la route Atakpamé-

Anié. . 
De' H, Une droite d'",rientement 275 grades environ, 

jusqu'en l, étant situé ~ur senHer de Djéréhouyé à 
Agotonhi, à 300 mètres (au n()rd) de la voie ferrée. 

· De l, le sentier de Ojéréhouyé à Agotonhi (an
·denne piste des travaux neufs) et s'On prolongement 
èn ligne droite, pendant 700 mètres (J). 

De J, une-droite (d'orientement 305 grades environ) 
rejQignant en K le sentier de Ojéréhouyé à la voie .• 
K étant sur ce sentier à 100 mètres en droite ligne 
·de la voie. . 
· De K,une droite d'orientement 20 grades, rejoignant 
en L le sentier de DjéréhQuyé-KabrekQpé à la voie. 
. De L, une droite d'orientement. 320 grades environ, 
rejoigpant la voie au point 177.200 (M). . 

· De M à N, la roie ferrée jusqu'au point 'Où elle 
traverse la rivière Jele-Uné. 

~. 2" - A: L'EST DE LA VOIE FERRÉE 
'. De A (P.K. 175.100), une droite d'orientement ma
gnétique 360 grades,' rejoignant en 0 le sentier de 
Djéréhouyé à Agotonhi. . 

De 0, ce sentier jusqu'en P; situé à 100 mètres au 
.sud 'de O. 
'- De P, une droite d'·orientement 300 grades (ouest
est magnétique) jusqu'en Q situé sur çette droite à 
500 mètres de P. . 

De Q, Une droite d'orientement 0 (sud-nord magné
iique) . jusqu'en R, point où cette droite rencontre le 
thalweg de fa rivière Miédagni. 

DeR, la rivière Miédagni jusqu'en S, S étant situé 
11 environ 300 mètres à l'est dupaint de passage d'un 
:sentier venant de Ojéréhouyé et rejoignant celui allant 
d'Asakpoé à Maf,!'lé à environ mi-chemin de ces. deux 
kopés. '.' , . 

De S, une droi!.e sud-nord (magnétique) de 150 mè
tres de longueur, .décrivant T. 

De T, une droite d'orienteme!)t 300 grades (ouest-est 
m~gnétique) rejQignant en· U le sentier direct de. 
Asakpoé à .Adjiokop'é. . 
... Oe !.J, ce. sentier jusqu'en V, V étant l'endmi! où il 

rejoint celui de Mafélé à Adjiokopé; 
De V, une droitesud~nord (magnétique), rejoignant 

en . W lé sentier. d'Adjiokopé à Ojéréhouyé. 
De W, ce sootier jusqu'en X, qui est le point 'Où il. 

traverse le· thalweg de la rivière LogotQnhi: .. 
De X, une ·.droite sud-nord (magnétique)' de 300' 

· mètr·es de longueur, décrivant Y. ' 

1 

l,' 

'1 

i. 
'1 

. De Y, une droite d'or'ientemellt330. grade~,rèjoi
gnant en Z le sentier d'Adjiokopé à J\wagomé. 

De Z, ce sentier. jusqu'au point où il' traverse le 
thalweg de I.a.rivière Jelé-jJné (a). . . 

De a, la rivière Jelé-Uné jusqu'à la voiè. ferrée (N). 

ART. 2. - Les droits d'usage maintenus SuT.!a forêt 
sont èeux énumérés à l'article 14 du décret' du 5' fé
vrier 1938 sur le régime forestier du Territoire. 

ART. 3. La répression des infractions au' présent 
arrêté' s'effectuera conformément aux dispositions, du 
titre 5 du décret du 5 février 1938. . .' . 

ART. 4. - Le commandant ducerd~ d'Atakpamé, 
les agents du service" des eaux, 'forêts et chasses, les 
agents du service de l'agriculture sont chargés de 
l'exécution du Présent arrêté, qui sera. enregistré, com
muniqué et publié paJ:toutoù besoin ser.a. . . 

Lomé, le 9 septembre 1939.' 
L MONTAONË: 

ARRETE N° 469 portaitt cUzssement de la torllt du 
TclwroglJ (cercle d'Atakpamé): . 

LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OffiCIeR DE- LA Loo1ON O'f-!.O'NNEUR, 
COMMISSAIRE DE LA RtpuIlLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributious 
et les pouvoirs du Commissaire de la -République' au Togo; 

Vu le liéerel du 19 septembre" 1936 pOrtant. réduclion 
des dépenses administratives du" Togo, modifié par celui 
du 20 juillel 1937; 

Vu' lé décret du 5 février -1938 portant organi~ation du 
régime .forestier du territoire du Togo; .' ~ , 

Vu le procès.verb.l en dale du 12 .août ·1939 'de 'Ia corn
missiol'l de classement; . , ." 


Après avis du receveur des domaines;
, 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. Est COnstitué en forêt- dcim.a
nial~ dassée le pér.imètre défini' oommesuit. : 

l o '-Ausuo' 
De A, situé sur la piste de service des travaux neufs 

à 8110 mètres environ du pont du 'Tchorogo (et à 100 
mètres d'un coude de la piste)· une droite ouest.est 
(magnétique), renrontrant en. B la lisière de la forêt. 

De B en C la lisière, C étant le point OÙ la ligne 
télégraphique entre en ~orêt.· . 

De C, une droite d'.orientement 240 grades, rencon
trant la rivière Tch<>rogo en D. 

De .D, une droite d'orientement 210 grades, rencon
trant la lisière de la forêt en E. . 

De' E à F'et 0 -: 0 éta,nI à l'extrémité nord d'urie 
normale li la mute. Blitta-gare - Blitta: Village,. par
tapt du point placé sur cette route à 1.400 !Rêtres de 
l'axe du rail principal {longuem .de la' normale: 
400 mètres).. . . . .... 

De 0, une droite d'orientement 320 grades, 'rencon
trant la lisière en H. '. '.' , 

Oe H à l, décrit plus loin, la lisière: 
De J, situé sur l a mute Blitta:gare -,- BlittaNill1ige 

à environ 3.-550 mètres, de l'axe du rail principal, 
une. droite est-oue.t (magnétique), rencontrant' bi li

. sière en 1. . 

20 
- AL'OUEST • 

De A, décrit plus haut, ie proli>ngemenfde la ligtle 
A B, renoontrant l'Anié en U. . 

De U à T~ la rivière Anié ~T étant"au confluent 
de l'Anié et d'un ruisseau non dénommé. 

" , 

., 
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, ,30 '-, Au N6RD' 
De T à SefH - ce rilÎsseali ~, S étant le point: 

oùlapistede :service'le franchit(4 km. ,2·50 environ 
du p'ônt Téhorog,O) et' R ,le point où la galerie sort 
de la 'forêt den'se," 

De, R, la lisière jusqu'àQ Q étant le point extrê,
me"1l'Ord,est des formation's de forêt dense, 

40, -,A L'EST 
,De 'Q, Une droite d'orieiltement 160 grades rencon

trant la liSIère en P, de P la lisière' jusqu'en 0, de 
, 0 la droite,jusqu'à, l'autre lisière - Qi P, 0, N etant 

SUr 1a même droitê., " '" " 
D~ J décrit pl!!s haut, une droite d'orientement 35 

grades, rel1..cantrant le:r:chorogo en K 
De' K" le Tchorogo jusqu'en ,Li situé à 4UO mètres 

en, aval <:le K.. ' , 
De, L; une·'droite, sud-nord (magnétique) réjoignant 

la lisière de la forêt ,dense ,en M", 
De ,Mà', N; déci:it pins haut, la lisière. 
La limite" des.foimafiolls de forêt dense est à vingt 

mètres à l'extérieur dé' 1èur ,lisière; 
La galerie, du,Tchor'Qgô, depuis le pont, par lequel 

il, est franchi ':par' là route,' intercaloniale jusqu'à son 
,confluent avecl'Anié, est cOlJlprise dans ce prùjet. 

, 

" * 
ART,'2. -.Lés droÙs d'usage maintenus sul' la fo'rêt 

sont ceux 'énumérés à l'article 15 du décret du 5' fé
vrier 1938 sul'le' régim,e forestier du Territoire. 

ART; 3.' - 'Là répressi~n- des infractions au présent 
arr~lés'effectuera, coniormément, aux dispositions du 
titre 5 du décrètdu 5 février 1938. 

ART: 4. - Le oo';"mandant du cercle d'Atakpamé, les 
agents âu serviëe des eaux, fOrêts et chasses, les agents 
dU seryice de l'agrlcUlfur.e sont chargés de, l'exécution 
du présent arrêté qui, serà enregistré,' communiqué et 
publié pa~t o.ù beSoin sera, ,', ' 

Lomé, le 9 septembre 1939 
L.MONTAGNi:, 

BourS~8 'scolaires .'
-'-'-' 

ÀRRETE No 4-('d'dorgMisani u," conc;sSion des bour
ses scolqi;es au' Territoire, ' ' 

'LE: GOUVERNEUR, ,DES COLONIES, 
"OFFICIER Of LA LÉOtON D'HONf'l'EU!{, 

, • COMMISSAIRE DE, LA RÉPUBLIQUE, 

VU" le "décret du'·-21 mars 1921 déterminant les 
et le,s -po·t1voirs~du Commissaire dè ·la République 

Vu le' déeret du 'i9 septembre 1936 'portant 
des dépenses administratives du Togo,. modifié 
du' 20, juillet, 1937; ,', " 

attributions 
au Togo; 
réduction 

par celui 

Vu l'arrêté du. f8 janvier 1935 ·fixant. l'organisation gén~~ 
ral~ dè: l'enseigne~enl ofticiel ·au Togo) ensemble les textes. 
modificatifs subséquen~;' .' - , < 

Vu -}iarrêté nO 604 du .,26 novembre 1'934 po:rta"ut régiemen.. 
tation des bourses. accbrdées aux élèves îndlgèn-es des écoles 
officielles- du Togo ~ 'Titre prèmÎer; . 

.Yu l!arrêté no" 306 bis du"lt" ju.in' 1931 créant un examen 
des bOUrSes- .dàns .les établissem~nts sC9laires métropolitains.; 

vit'-'là circulaire"' rninistérieJle J.10' '4,741 en date -du 14 
octobre' 1938; , -, " 

Le conseir d'admin'isfration entendu' da,ns ~a séance du 
9 septembre '1939; 

ARRETE: 
ARTIO-E PR~IER: . D!,s bourses' soolair~s peuvent 

être acoordéès, par décision dtiCommissairede la Rée. 
publique sur la 'deinan<le du,: pere, de la mère 00 du 

l 'tuteur des intéressés,' ,après a~is' du oomma~darit dC;'
1:, cercle ou de l'aèlministrateur-maire et 'du ,chef du ser..' 
!' vice, de l'enseïgitement, aux élèves âgés de 10 ans au 

moins ct de 17 ans àu plus, des écoles offiéielles, cf 
faisant partie d'uné des catégories désignées ci-dess,lUs: " 

.1 0 ,- Elèves nécèssiteux et partirulièrement: doués 
' qui 90nt ·obligés de quitter leur famille pour' pouvoir' 

l
, 'poursuivre leurs études au cours él~mentaïre (2e année}, 

, et moyen des écoles régionales. ,,' , "', 
l' 

" 

Î 

'i 

1 
l' 

1 

1 

20' - Elèves nécessit~ux qui .le sont fait remacquer', ' 
par ,leurs aptitudes inteUectuelles et qui fréquentent' 
sur place les cours moyens (1,e et 2e années) des ',' 
écoles régionales", ' 

30 ,- Elèves nécessiteux et méritants qui fréquentent 

les cours supérieurs. ' 


ART, 2. _ Des bourses scolaires peuvent être accor-' 
dées par décision du Cominissairede la ,République, 
dans les établissements laïques offidelscoloniaux èt, ' 
tout, à fait exceptionnellement, métropolitains d'ensei~ , 
gnement primaire supérieur, d'enseign.ement secondain~' ' 
(lycée de Dakar ou de Saint-Louis) à des enfants méri
tants dont les, parents, citoyens français,' administrés" 
togolais sous malJdat, sujets ou protégés français sprit 
dignes d'intérêt en raison dé l'insuffisance de' let'lrs, 
revenUs 'Ou de' leur ~ituation de famille., 

Les enfant~ doivent s'être distin6Ués par leurcolf
duite et leurs aptitudes intellectuelles dftment consta
tées par un eXamen. ' 


Lorsque les parents s;mt sujets français 'ou citoyens', 

franÇais ,d'origine nûn togolaise, ilsdoi~ent de plus 

habiter ou, avoir. habité le Togo pendant 5 ans au 

moins ,et avoir r.endu des services signalés au pays. 


ART, 3, - Des bourses, spéciales d'enseignement 
supérieur paurf'::mt être acoordéesà des étudiants qui', 
se, seront pa'rticulièrement distingués au cours de leurs , 
études, dont la situation de famille est intéressahte et, ' ' 
qui se destinent à une carrière coloniale technique 
(médecine humaine ou vétérinaire exotique, agronomie 
coloniale, météorologie, travaux publics, voirie et che
min de fer, epseignement). Lès intéressés prendront 

: l'engagement de servir pendanl dix anS au !)loins, 
dans, les cadres locaux, " , 

ART, 4. ~ La concession des bourses prévues aux" 

articles 1, 2, 3 du présent àrrêté sera" réglementé'e par' 

des arrêtés spéciaux à chaque série debo4'se, 


ART. 5,Le présent ar'rêté sera enregistfé, publié 

et communiqué partoot où besoin sera,' 


Lomé, le Il septembre 1939, 
L. MONTAGNË, 

ARRETE No 479 portant règlemelliatirH! des bourses" 

accordées aax élèves indigènes des écoles officielles 

du Territoire.' ' ' 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LOOION O'HONN WR, 

COMMISSAIRE, DE, '"A 'RÉPUBLIQUE, , 

,Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions .' 
. et 'les pouvoirs du Commissaire dç la Répul?lique au Togo;" 

Vu le déèret ,du 19' seplembre 1936' portani réd"clipn'

deS . dépenses administratives du Togo, modifié par celu.Ï": 

du 20 juillet 1937; , 


Vu l'arrêté nO 6G7 du 26 novembre 1934 portant régiemen
tatiM des bourses aC'cordées aux élèves. indigènes des êcolès'. 

officielles du Togo;,' . 


,Vu 'I:arrêdté ri0 478 du lIt, septembTr. 1939 réorgànisant ,1. ' 
1 conce$Slon es bourses, <,seo aues au tcr·rloue;_ < ' .' Le conseil d'administration eu1en'd'u. dans' sa ~.séarice : du 

9 'septernpre 1939; , , "'," , '.l,
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ARRETE: 
AI~TléLl, PREMIER. - Les bourses préyues· à 1'article 

:premierde.l'arrêté nO. 478 du 11 septembrè 1939 seront 
0ncédées .d'après les formalités. suivantes: . 

Les· demandes seront adressées par l'intermédiaire 
. ·du directeur dé l'éoole régionale au ·commandant de 

cèrcle ou à l'administrateur-maire qui devra les faire 
parvenir au Commissaire de la. République (bureau 
iles finances) dans le courant du mois qui suivra 
la rentrée scolaÎre. 

: Les .demandes devront être accompagnées des pÎèces 
,suivantes: . . 

·;]e 	tribunal du lieu de naissance, en tenant lieu; 
Certificat délivré par le chef de l'établissement .Oll le 

·candidat il fait sa dernière année d'études,attestant 
.oon assiduité et donnant <une appréciation sur. les résul
tats· et les mérites de l'élèvè; . 

Procès-verbal d'enquête du commandant de cercle ou 
.' de l'administrateur-maire comportant renseignements 
.précis sur 'les ressources et le degré d'aisance de· la 
·famille. ' _. . 

ART. 2. ~ Durée et taux des bourses. 
Les ·bourseslle &ont valables que pour une année 

:scolaire.· Elles peuvent être supprimées en cours d'an
'née ~sur la proposi:ion des commandants de cercle et 

.-du chef du service de l'enseignement, si le bénéficiaire 
cesse, par sa· conduite et son travail, de donner satîs

'faction à ses maltres. . 
Le montant des bourses· est fixé comme suit: 

10 - CERCLES DE LOMÉ ANÉCtlO· ET SUBDIVISION 
1 

. DE KLOUTO 
l,50 par. jour de présence effedive· (jeudis, diman

4'Ches, jours fériés et petites vacanCeS oompris). 

Cercles dll cenfre et dit fIOrd 
20 - SUBDIVISIONS D'ATAKPAMÉ DE SOKODÉ - 

DE BASSARI ,ET DE LAMA-KARA 
1 fr. par joar de présence effective (jeudis, di man

·ches,jours fériés et petites vacances compris). 

30 - SUBDIYISION DE MANGO 
. 0,75 par jour de présence effective (jeudis, diman

.ches, jours fériés et petites vacances compris). 
Les bourses -ne SDnt pas dues ·pendant la durée des 

:grandes vacances et pendant les journées d'absence, 
sauf le cas de maladie ou de f.orce majeure dûment 
oonstaté par attestation du directeur de l'école: 
. ART. 3. - Le paiement sera effectué sur états col

Jectifs comportant attestation du directeur de l'école 
que les intére.ssés. ont bien été présents, durant le 
nombre de jourS inscrits. . 

ART>4. - Le présent arrêté, qui aura Son effet pour 
oompter du lee octobre- 1939, abroge les dispositions 

-du titre premier <;le l'arrêté nO 607 du 26 novembre 
1934. II sera enregistré, communiqué et publié partout 

-où besOin sera. 

Lomé, I.e 11 septembre 1939. 


'.' MONTAGNË. 

ARRETE N0 480 réorganisant la concession des bOllf
ses accordées aux élèves cOlltinuant leurs éludes 
170rsdu Te,rritoire., 

LE GOUVERNEUR DES. COLONIES, 
OfPICU!R - D~ LA LfOfON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DI! LA RéPUBLIQUE, 
Vu le décret du 23 mais 1921 déterminant les- attributions 

,et les pouvoïrs du Gommissairc. de la" Republique' au Togo; 
.yu le décret du 19 'septembre 1936 portant. réduction 

r"des dépenses' a,dqlitlÏstratives du Togo. modifié par -c';:lui
.. du 20 juillet /Q31; .. ... . . 

Vu 'l'arrêté du la jan~~er 1935' fixa~~. -l'or~anis~tj6n . géné* 
raie. ~e ~1enseignement officiel au Togo, ensemble les. textes' 
modificatIfs SUbséquents.; '. , 

VÙ 	 l'arrèté :no 316 bis du 11 juin 1931 créant un examen 
Il des· ubolu.rsescl'rcudaln~ les ~t~~tléiSSI_eelmlenls sC407Ia4ilr~~e' ,?'~d,trOtp'oldi~ains14;o 

o<:lobre 1938; '. .'. . . . 
ij Vu l'arrêté nO 478 du, 11 septembre 1939,: réorganisant ·Ia . 

concession des bourses scolaIres au Territoire (articles 2.et 3); 
Le conseil d'administratîon ·entend"ù dans s'a séance· du ' 

9 septembre .1939; 

': V., aire mInIS r en.' n ~ e ,u 

Il ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les bourses prévues.à l'arti 


Acte ·de naissance ou jugement supplétif délivré par! cle 	2 de l'arrêté nO :478 du 11 septe.mbre ·1939 sont 
concédées d'après les formalités suivantes:-TlT~E PREMIER 


DOSSIER ET EXAM E';' 


Aucune bourse d'enseignement quelconque ne peut 
être accordée à .un candidat s'il ne constitue Un dossier 

.! 	 cOnlplet tel qu'il est prévu ci'dessoüs et s'il ne justifie 
avoir subi avec succès, soit d;,ns la· métropole, soit 
dans la colonie, un examen correspondant à son âge 
et à la.nature des étudès qu'il désire entreprendre, 
conformément aux dispositions du p'résent ·arrê.ié. .' 

Lesdbssiers de candidaturè doiventparveriir. au .' 
Commissaire de la Républiqûe avant .le le, avril de ... 

ii chaque année: 

Ils comprennent: 

10 - Une demande signée du candidat ..e! contresi


gnée du père ou du tuteur; . ' 
2'> L'ade de naissance du candidat, bu toute 

pièce 'authentique en tenant lieu; .. . .' 
30 - Un certificat de boune conduite et les bulle

·tins de n'otes délivrés par le chef de l'établissement 
où le candidat a fait sa der!lière ann~e d'études; 

40 - Une copie certifiée conforme de la fel;lille d'irn' 
position dc.s parents au titre' de l'impôt sur l~ revcl1ù; 

50 Une note détaillée du père ou dU: tuteur indf
quantie nombre d'enfants à sa charge et exposant les 
motifs sur lesqùels la demande· est fondée, la.nature 
des études que compte entreprendre le candidat, l'éta
blissement où le candidat entrera en cas' de succès et 
le montant prévu desfr~is' déétudes,cer*ifié· pàr le 
directeur ou l'économe de l'établissement; 

60 Un état des bourses, subside~ et· remises de 
toute nature qui peuvent av;,ir été aècordés au candi
dat ou à ses frères et sœurs; '.:' 

7" - Une copie du certificat d'études primaires 
quand ce diplôme est exigé" pou-r l'entrée dans l'éta
blissement où les candidats désirent être· placés. 

Ces .dossiers devrontêtre~omi:Jlétés -avant le 1<r août 
par l'envoi d'une copie dûment· certifiée dti diplôme 
exigé (lU de l'ade ·prononçant l'admission du candidat 
au concours prévu par. l'article précédent. . 

. Toute demande nouvelle de .Dourse arrivée après le 
début de l'arinée scolaire ne -pourra .être examinée 
qu'er. prévision de l'année scolaire· suivante. 

TITRE Il. 

DE L'EXAMEN DES BOURSES. 


ART. 2. - Candidats' résidant,hots du Territoire. 
Les candidats à une· bourse quel:onque 'qui résident 

dans la métropole ou qui ·sont déjà élèves d'un éta
blissement secondaire de l'A. O. f. doivent subir,. dans 
les conditions ordinàires, l'examen· spécia:l prévu ·pour . 
l'obtention de la bourse don! ils désirent. bénéficier. 

1Is. sont tenus de se conformer, ·en œ qui regarde les 
'délais d'inscription et les pièces à fouri)Îr; aux règle
ments métropolitains ou locaux régissant la matière_ 
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Leur dossier de' candidature devra comprendre, en <' 
plus des pièces .réglementaires, une attestation du' 
Commissaire de la République éonstatant qu'ils sonf 
autorises il postuler Une' bourse au Territoire. 

..ART: 3. -' - Candidats résidant au Territoire. 
, Les éltndidats il ,une bourse quelconque qui résidenhu 
Territoire'doivent subir, il ùnedate fixée par le ,Com
,missaire, de la République, un examen correspondant 
il leur âge et à la classe il laquelle ils appartiennent. 

Ils sont rangés en deux séries dans chacune desquel
les ils subissentun concours unique et commun. 

La l'. sérièoomprénd les candidats: 
A) aux ciàsses de, 6e. des lycées et collèges; 

.' B) aux cours- supérieurs .des écoles primaires élé
mentaires; '. . . 
, C) ,aux ,cours supérieurs' ann'exés aux écoles pri
maires supérieures ,ou aux écoles pratiques de com
merceet d'industrie (cours préparatoire j. 

Ces candidats doivent avoir moins de 13 ans au 31 
âécembre de l'année du. concours. 

'La 2< sërie'comprend les candidats: 
A) aux classes, de 5< des lycées' et collèges; 
B) à là 1" année des écoles primaires supérieures 

et des WUrS complémentaires,; , " 
C) 'à I:i 1re' année des,~èolespratiques et des écoles 

de métiers. . . 
Ces éanôïdats doivent avoir moins de l4 ans au 31 

décembre de l'arinée du concours. 
. Le candidaL appartenant à une dasse sup'érieuré'à 

celle de son âge est tenu de subir l'examen sur les 
matières de cette dasse. i 

Aucune dispense d~iigé n'est accordée aux candidats 
,à une bourse métropolitaine. ~ 

, La limite d'âge fixée dans les règlements métropo
litains pourra être reculée dans chaque série, de denx' 
années, sur 'un avis motivé du chef d'établissement, 
le conseil dès professeurs consulté, par décision du' 
Commissaire de la République, en faveur des .candidats 
à )lne bourse' dans 'leS seuls établissements d'ensei
gnèment secondaire de l'Afrique occidentale française. 

ART. 4. -, L'exal)\en des bourses comprend deux 
séries d'épreuves correspondant aux deux séries de 
candidats .. 

Ces épreuves ,son! choisies par le Commissaire de 
la République, transmises' par ses sains, 'sous plis 
cachetés, .au président· de la commission d'examen. 

1re 

programmèdu cours moyen des éccles primaires élé· 
ment aires. Il compr'end les épreuyes suival'ltes. 

ART. 5. -' L'examen de' la série porte sur le 

Epreuves écrites 

10'''''; Une, dictée de: douze liines environ; durée 
quinze minutes; coëfficient 2; une 'faute enlève 4 
points; 

'20 - 'Trois questions relatives l'une il la, connais
sance du 'vocabulaire' et les deu~ autres à la gram
maire et à l'intelligence du texte; durée une demi-
heure; coeJficient 2; .. ' 

3? -, Deux problèmes d"arithmétique pratique et de 
. système métrique, avec solution raisonnée; durée cin
quante minutes; coefficient 2.' ' 

La durée indiquée poUr les épreuves doit s'entendre 
de leu, durée 'réelle,indépendamment, du temps de la 
dictée des textes ou sujets. Pour ladictéé, les quinze 
minutes prévues sont·, consacrê~$ par les. esndidat~ 
à relire ef à· corriger Jeur dictée. 

il 
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. Epreuves orales 

10 - Questlons simples sur la grammairee!' la lan
gue française; coefficlent 2; " 

20 - Questions sur le programme des sciences; . 
coefficienfl ; . 

3,0 Questions sur le programn.e d'histoire et de" 
géographie; coef·ficient 1. . . 

L'examen de la dëuxième sbe port~ sur les pro-. 
grammes du cours supérieur des écoles primaires. Il 
comprend les épreuves suivantes: 

Epreuves écrites, 

10 Composition française' (description, portrait • 
récit ou lèttre d'un genre Simple). Durée: une heure' 
et demie; coefficient 2; , 

20 - Oomposition d'arithmétique.' Solution raison-, 
née de deux problèmes. Durée une heure et demie; . 
coefficient.2. 

3" - Dictée d'environ quinze lignes,suivie de cinq' 
questions au maximum, relatives, les unes' à l'intelli· 
gence du texte, les autres à la connaissance de .la 
langue (explication du sens d'un mot, d'une exprés
sion ou d'une phrase, explication grammaticale, d'une 
tournure ou d'une phrase). Il est accordé aux can"' 
didats quarante-cinq minutes pour relire la dictée et 
repondre auX questions.' Une faute dans la dicté", 
enlève 2 points. La note zéro en dictée, maintenue 
après délibération du· jury, entraîne l'àjournementdu 
candidat, quelle que soit la note ·qu'il obtjenne pour' ,les questions. . ' . ' 

La durée indiquée pour les épreuves doit s'entendre' 
dnréeréelle, indépendamment du temps de la dictée, 
des textes ou sujets.· -

Epreuves orales 

10 - Explication et 
ficient 1; 

20 -.Questions sur 
coefficient 1; 

30 - Questions sur 
siques et naturtlles; 

arialyse' d'une phrase; coef-· 

l'histoire et la géographie; 

les éléments des sciences phy·, 
coefficient 1; 

Réglementation des épreuves 

Toutes les épreuves sont appréciées de 0 à 20_ 
Toute épreuve nulle entraîne, après délibération du 
jury, l'ajournement du candidat. , 

L'es . candidats ne sonf admissibles auX épreuves, 
orales que s'ils obtiennent la moyenne des points', 
pour l'ensemble des épreuves écrites: ) 

Ils ne sont admis que s'ils obtiennent la moyenne' 
des points pour l'ensemble des épreuves. 

ART. 6. - Commission de surveillance. 
Les épreuves sont subies au cheJ-lieu à la date ':, 

indiquée ,par le Commissair: de la République, sous' 
la surveillance d'une commission de trois membres 
désignés pàr le chef du Territoire, 

Les épreuves terminées,les~-compositi6ns· et le pro-, 
cès-verbal de chaque examen sont transmis au Corn-, 
mÎssaire de la République. 

ART. 7. Candidats aux dasses supérieures, ~ 
Les candidats auX bourses- pour l'entrée dans les, 

classes supérieures de ces mêmes établissements, subis
sent les concours spéciaux à chaque enseignement" 
selon les règlements établis dans la métropole. 
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TITRE III 

QE LA COMMISSI~N D'EXAMÉN 


ART.• 8. C:>mpositlon de làc~mmission,
--0 

Les, cOmpositions sont soumises à ,l'exàmen d'une 
'commission désignée par le Commissaire de: la Répu
, blique ,et qui comrrend, sous la présidence de l'inspec
teur de l'enséignement, des .instifuteurs dont l'effectif 
correspond att nombre des épreuves présentées. 

Un administrateur ou Zldministratéur-adjoint des' co
',lonies Sait partie, en outre, de la éommission. " 

, ';, ART. 9. - -::orrection des épreuves. 
,Les ép~euves sont notées de 0 à 20, affectées des 
.coefficients fixés' à l'articlé 8 ci-dessus, 
, Pour, être déclarés admis, les candi dais doivent 

:avoir obtcmi, pour l'ensèmble des épreuves, la moitié 
du maxij11um rl,es points prévus. 

'La (tullité d'unè épreuve quelconque entraîne l'élimi
nation du, candidat. , 
- A PrèS correction, la commlSSlOn établit par ordre 

,de mérite la liste ,dès candidats admis, et y joint un 
'procès-verbal de l'examen. !-e tout est transmis à la 
,commission consultative prévue, au titre IV. ' , 

L'admission 'à, l'examen ne ,con'fèrç, nullem,nt le 
'droit à une bours_. 

TITRE IV 
DE !.;A COMMISSION CONSULTATIVE 

ART. 10- - Une commission, dite consultative, est 
, char.gée de dresser.la liste des bqursiers. 

EHe ,comprend: , 

P,,'ésidenl : 
L'inspecteur des affaires àdministratives. 

Membres: " 
Le chef dti bur~au des finances; 
Un membre du conse:J d'administration, du Territoi

re, désigné par le Co,mmissaire, de la Répub,lique; 
Le chei' du service de l'enseignement;, " 

1 	 C ., 
, , Deux notables togolais désignés par e o!rumssalre 

,de la Répul:ilique, 
La commission ne peut valablement délibérer que si 

Encas de partage égal des voix, celle du président 
, est prépondérante, 

, 	 ,
ART, t L, ~ La commission consultative examine les 

dossiers complets des candidats, admis à l'exa!llen. EII!; 
examine également les, dossiers de, ceux qui ont SUbi' 

: hors ,du Territoire le concours d'admission ,aux bour
ses, Elle donne son opinion ,sur , chàque Candidat,en 
tenant compte à la fois de ses aptitudes intellectuel
les, et de la situation de fortune de sa famille. ,

Elle dresse par ordre de préférence une seule Uste 
'des tous 'les candidats, qui remplissent les conditions 
imposées par le présent arrêté, Cette ,liste de présen
t,>.tion des candidats ainsi dassés est proposée à l'agré
ment ,du Commissaire de la République qui, l'ayant 

t:intéress~ doit redoubler sa 'classe .o~ son 'année: Tou-~ 
tefois, à titre tout ,à fait exceptionnel, (ma,ladié-dûment 

'constatée par, exemple},,' elle pourraêire'maititènue 
dans le cas où l'intéressé redoublera, mais, Une fois 

il seul ement, sa clMEe Ou son aTinée.,' ,", '_ ' 
La bourse n'est jamais concédée' à titt:e' définitif ël 

les parents doivent, chaque année, e(t redoubler par 
écrit la demande de maintieneri joignant un: cërtificat 
constatant -le 
supérieure, 

passage, du: candidat ,dans la classé

TITRE V 

BOURSES SPÉCIALES D'ENSEIONEMENT S(JPtRJEUR 

ART. ,13. ~ Des boursesd'enseignemerit, supériéur , , 
peuvent être accordées par le Territoire à des étu
diants qui se sont particulièrement distingué~ au cours 
de' leurs études et d'ont le's'parents remplissent les 
conditions prévues à l'articte premie'r. ,,' , 

Sont seuls 'autorisés à les postuler les "étudiants qui , -_ 
{mt été admis au ba<;calauréat de Fenseignemènt secone , ,> 

daire, possesseurs d'un diplôme équivalent 'ou qui 
possèdent lé diplôme d'ulie, des grandes ,éeoles dé 
l'A. O. F. QU du 'co,urs complémentaire' ,du Togo. 

Elles sont ,accordées' exèlusivement 'pour des ,études 
spéciales à une formation éolonialeteclinjqite(noÜm~ 
ment' médecine humaine ouyétéJ'inaire,' agronomie 
coloniale, météorologie, travaux publics, voirie ,et che
min de fer,' enseignement). Dans, ceœs; ,l'intéressé 

....prend l'engagement de servir pendant dix, ans au, 
moins dans les cadre!l locaux, faute de quoi 11 sera 
tenu au remboursement des sommes versée~ par le 
Territoire, ' ,,', 

Les dossiers des çandidats.doivent parvenir au,'gou
.,vernement à Lomé avant 'le premier. septembre de 

chaque année ét sont soumis à l'examen de 'la: commis
"sion consultati~e prévue à l'article 10 ci-dessus.:

JITREVI. 
RtOlME l'INANQER DES- llpURSES' 

:1
l,l,' ART, 14, Budltets auxquê:s les" bourses 'sont 

imputées,l 'Les bourses Concédées sont à 'la charge du, budget
':' 

' IO~îLne peut être,èntretenude b~ursiers que dans ,les 
tous ses membres sont présents, ':,1 établissements de l'Etat. ' 

,du Territoire, arrête, par décision; la ,liste définitive 
'" des boursiers. ' 

ART. 12" - Durée de la bourse, --:
Nulle bourse ne, peut être concédée, sou,s aucun" 

,prétexte, sans l'avis, de, la commission cànsultative, 
- 'Én 'principe; toute' bourse obtenue 'e~t maintenue 

, jusqu'à la fin, des' études pour lesqUellès e1,lèa été, 
-.àccotâéè. Elle cesse d'être payée dans -le cas' .ou_ 

ART. 15. Montant de la bourSe. 
,1 Sèlon le mérite deS candidats constaté par le rang 
:'1 obte,!u au, conC<.)urs et la' situatiob de, fortune des pa
'1 rents, il peut être acconlé des bourses enti~res, des, 

,fractions de' bourses oU des. bourses d'internat. ' 
iDes' dégrèvements de :frals d,e trousSeau, peuvent 

également être accordés aultfamilles lléce%iteuses. 
, ,Dans les internats, la bours,e enti"re, d'en,trejien 

est égale au prix de la pension, .. : 
Dans les établissements dépourvus, d'internat, le 

montant de la bourse entière d'entretièn comprend 
.les frais d'études ou des, drqits d'inscription prévus 
par .les' règlements officiels, 'auxqllels"s'àjoute une 
somme représentant le prix de la pension :dans un 

'soumise avec les dossiers au conseil d'administrationétablissement,similaire le plus ràpprcièhé de la localité. 
-

ART. Hi. ~ ,Bourses dans 'lés établissèments du 
:,1'1' 	 second degré.:- _ ,,-. ',' , ," - ', 

, 'La commis,sion consultative se prononce potir'l'octroi 
de ,b,ourseou fractions de, bourses dont ks èatégories 
sont définies ci-de,ssous; mais' sans _en fixer',le taux: 
, 'BÇlursès d'internàt (eritièz'esolt trois-quarts); , 
: Bourses, pe demi-pe)isionllat (~ntièreso\.t'trois-quarts, 

ou demies); , , 

i 
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BourSes d'externat surveillé; 
Bourses d'externat simple., ' , 
Les'accessoires, (trousseau,' frais obligatoires, divers' 

,abonnements) s,eront' ,explicitement, désignés. 
'La liste des bourses 'accordées pour des .établisse

ments m'étropclitains est adressée au département (ins
pection ~ conseil de l'instruction publique) qui a vise "1,
les ,chefs des établissements' intéressés, 

ARL 17.' - Mode de paiement des, bourses. -'. ' 
Les, bourses sont payées: 

" A) dans 'la' inétropole, par le service administratif 
colonial sur notes de frais adressées par les chefs 
des établissements intéressés, au moyen d'ordres de 
paiement émis par le directeur de ce' service, sur la 
provision constituée par le Territoire; 

B) dans les établissements secondaitesde l'A. O. f., 
au moyen tl'ordres de paiement"émis par l'ordonnateur 
du"lieu où' se trouve l'établissement scolaire au compte 
du budgèt.local' du Togo, 

Le montant de la bourse est payé directement aux 
économes des établissements intéressés. 

,Il ne peutêtré versé 'exceptionnellement entre les 
mains desfam:lIes que dans le cas où l'établissement 
ne coin porte pas' d'internat. 

ART. 18. '- Transfert des bourses. 
Les boursiers peuvent être transférés diun établisse


ment d'un ordre d'enseignement dans un établissement, 

d'un autre "des"ordres d'enseignement énumérés au 

présent' arrêté.' Le transfert dans la métropole des 

bourses accordées pour un' établissement scolaire de 

l'A. 0.' f. ne sera, admis qu'à titre tout à fait excep

tionnel, et seulement pour des élèves particulièrement 

doués. ' " 


ART.'19.' ~ frais de' voyage des boursiers. ~ 

Le,. frais de voyage des boursiers, dll lieu de leur 


résidence au lieu de destination, et inversement,' au 

début et àla fin des études, sont à la charge du 

budget du Territoire. 


Les frais, de voyage de vacances sont à la charge 

des familles. ' 


En cas de transfert des bourses, les frais de trans

po~t etes,' boursiers sont à la charge du budget làcal 

si la mesure a été prise par la voie administrative. 

Ils sont à la charge des familles si le déplacement 

a été demàhdé par elles. ' 


, ART. 20. -, Sont abrogées toutes dispositions con

traires: à celles du présent arrêté qui sera applicable 

à compter du 'lor octobre 1939. 


Lomé, le Il septembre 1939. 
L. ' MONTAONe. 

ACTES CONCERNANT LE, PERSONNEL 

,ACTES DU POUVOIR' LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

TituIBri~Bti()n 

Par arrêté no' 482 du: 

12 septembre :1939. - 'M. Oablin Maurice est titu' 


larisé dans le cadre :européendes travaux publics du 

territoire, .'du Togo',en qualité ,d'puvrier d'art de 4e cl. 

pour compter du 6' août 1939. 


Affecta'lIo-ns , 
Par décisions des:' 
2 septembre 1939.' - 'M.' Jonca ' Jacques, chéf de,' 

bureau des 'chemin's de fer de l'A. 'O. f., ,de retour 
de congé, est nommé, flour compter' du 2 septem!?re 
1939, chef du bureau de la comptabHité-finances des 
travaux puclics et des transports, en remplacement de 
M. Bonnard, sous-inspecteur d'exploitation, appelé' à 
d'autres fonctions. " 

5 septembre 1939., --c M. kponton Sylvestre, agent 
comptable contractuel des chemins de fer du Togo, 
nouvdlement agréé et débarqué du Si' Canada c:lu 28 
août 1939, est misà la- disposition, du chef du service ' 
,des travaux pu clics et des transports pour être affecté 
à la comptabilité-matières. 

9 septembre 1939, - Leinédecin capitaine Lag.rr" 
dère, chargé de l'hygiène de la ville de ,Lomé, est 
nommé médecin chef de la subdivision sanitaire de 
Lomé-Tsévié en, remplacement du médeein lieutenant 
Lacair, appelé à d'autres fonctions.' , 

Il est chargé en outre des fonctions d'agent prin
cipal de la santé du port de Lomé, en remplacement 
du médecin capitaine Pdleteur mis à la disposition 
de l'autorité militaire. ' , 

Le médecin lieutenant Lacan est nommé médecin 
résident de l'hôpital de Lomé, en remplacement du 
médecin capitaine Pdleteur. ' ~, 

;,'Il septembre 1939. - Mm,. Siro, ïnstitutrice prin
cipale hOrs classe, directrice de l'école ménagère ,de, 
Lomé, est nommée, cumulativement avec ses fonctions 
actudles, directrice, chargée de cous au cours complé
mentaire de Lomé, ' , 

12 septembre 1939. :.....- M. Astier Arthur, brigadier 
de lee classe des douanes, chargé des fonctions- de 
vérificateur, remplira en outre celles de chef de brigadc 
en remplacement de M, Suhubiette Joseph, brigadier 
de 3e classe, mobilisé depuis l,e 3 septembre 1939. 

"DIVE,RS 

EÎnei.nement 

Cours, d'adultes 

Par décision na 602 du : 
2 septembre 1939. - Deux cours d',adultes sont 

ouverts à Oamé et à Abobo (cercle de Lomé). 
Ces cours seront professés par': 

M,M. Jacob Adoté, instituteur-adjoint de 3' classe, 
en service à l'école de Oamé. 

Kpadenou Oervais, moniteur de lee classe, en 
service à l'école d'Abobo. 

, Vacances et e~;amells 

Par décision nO 604 du : 
2 septembre, 1939. - La -entrée des classes du cours :", 

complémentaire de Lomé est reportée au 2 octobre 
1939. 

Le concours d'entrée dans le cadre local des institu
tellrs est reporté au 23 octobre 1939. 

Inspection de. produits 
Par décision nO 619 du: 
Il septembre 1939. - Le chef du secteur de Lomé 

du service de l'inspection des produits est désigné, 
pour ,~ffectuer la vérification des poids' desch~rge
ments de produits acquis par le Territoire pour le 
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ua 	 pa 

(:ompte du département de)a ,péfense-nationale et 
<le la guerre, ' " : ,:, ' ' 
',Ce-éontrôle sera, effect)Jé li l'embarqueITI~t sous 
le contr~le d,u servlc~ cles ,~changes comm~tclaux, et 
<I~ service ,atinexe dl', ravitaillement. ' 

t J~.tl .. e i..digij,. 
'Par <;léci~iin rio 028 dll '! , 
, 12, septembré '1939. ~ M. Mouragues, administra· 

teur-adjoint' de 1re, c1h$se des colonies, est nommé 
membre titulaire du, tribunal colonial 'd'appel,'en rem
plaeement de' M. Boissier, administrateur-adjoint de 
1re classe' des, cvlonies. ' 

Me Berard, administrateur-adjoint de 1re" chis,se des 
(:olonies, est nommé membre 'suppléànt du tribunal, 
colonial d'appel, en remplacement de M. Vuillet, admi
nistrate!!r de 3e classe des colonies. 

Produit. pharmaceutiqu•• 

, Par a~rêté no 483dlj : ' 

12' septembre 1939. ~ Est èomplétée comme suit 

la liste, no 2 des prodûi!s phannaceutique;; dont la 
,vente est at1!orisée· dans les dépôts prévus à l'arti· 
'de 3 de l'arrêté du 15 nove"!bre 1928,' « Super-Lax ., 

Réquisition de véhlcidu 
Par décision nO 613 du , 
8 se'ptembre 1939. - Une commission composée de: 
M. 	 de Saint-Alary, inspecteur des affaires adminis

" 	 'tratives .. . . .' , . . . . . . . '. Président 
, M.M. Tro,, sselly, vice-pr,ésident de, la cham" ( " 

" 'bre de commerce, 

, " , Le capitaine Borne, èhef du secré· Membres 

, ' tariat permanent de la défense du ' , 

, Territoire, , l ' 

-

RGLES' 
ou"1 TRÉSOR 

, 
Bassari210RS_~ 

-211 
-212 

213 - . 
-214 -"
-215 

216  " 
'217 -, 

Atakpamé2);8 RS 
" 

~21'9 

220 

221 
222 
223 . 
224. 225 
226 
227 . 

-

-
. 
-
-

Pialoux, chef d,u ,service des tians- \ . 
"ports,-."· \'.; .,'",' ." , .... 
Sanson, ch~f du se'rvice ',des éChangesj M· b'

commerCIaux .' \., em res 
MouraçUes, adininist(ateur-mair~ de ...., " 

Lome, ' ... ' , ." ,'. 
se réunira sur convocation, de son président ,en vue 

,d'examiner les e;x:emptions de réquisition de v~hicul es 
1: 	 qui pourraient' être accordées dans le Territoire if des 

entreprises' et particuliers, ' , , 

Service du ravitaillement·' 
Par arrêté no 460 do : 

'i 2 septembre 1939. .:..:. Délégati9,n,estdonnée au 
chef .du service. du ravitaillement eri temps 'de 'guerre 
pour. procéder à la réquisition des denréés d~alimen· 

i: 	 tation nécessaires aux' besoins de I!armée pqur une' 
" période de 3 mois, • 

. Voirie' . J' 

Par arrêté no 477 du : , 
11 septembre 19:19. - Le plan de voirie du quartier 

de l'hôpital, approuvé pal' 'arrêté no 549 du 30 ,octobre, 
1934,. est modifié par les dispositions du nouveau p1an 
de voirie et d'aménagement supprimant la Rue Pas: 
teur, tel qu'il est annexé au présent ,arrêté. 
, Ce n.ouveau plan est approuvé ',etrend.u exécutoire 

immédiatemcl!t. ' . 

'Rôle. 
" Par arrêté no 481 du,' 
li 12 septembre 1939. - Sont approuvés 'et rendus 
i 	 exécutoir.es certains rôles de l'exercice 1939 dont le + détail suit et qui s'élèvent à la somme de soixante et 
1: 	 un mille six, cent vingt six francs.' soixante ·qu:inze 

centimes;/ ' 

AGENCEN°s DÉs' NATURE "~~S CONTR~~U;[-O=N=S=,==,7=l~'=M""-O=~=T=A""ëN=T"iI~=T""-O"""'TA::'11 
-j-m"-p-ô-t-s-u-r-,co-n-tri-'b""u-a-b-Ie"'i's-a-'y-a""n-t-m-o"-i-n-s-d-e-'-l0"".-OO-O-fr-s.' 

de 	 revenus. .. ... , " ... . ,Impôt sur contribuables ayant moins de 10.000 ffs. 
de revenus.. .,..., '. . . .' 

Impôt population flottante . . . , , , '. .. 
Impôt prestations indigènes . . . " ,,".. .. . 
Patentes . . . . . . ,'. . " , . . .' 
Droit permis de port d'armes perfectionnées " . 
-Droit permis de ,port d'armes non perfectionnées 
Taxes bicyclettes ' 

Impôt personnel et taxe additionnelle (ex" 1(38) . 
Rachat européen (ex. 193&). . , '" , ; , .'. 

, Impôt sur contribuables aY<lnt moins de 10.000, frs.d ' 	 ,e 'revenus. . " . . .,. . . ' . , . ',' . 
Ràchatindigènes . . . . . '" . , " " . 
Impôt sur contribuables aYaIlt moins de 10.000 frs. 

,de revenus. 	 ' 
Impôt population flottante. , 

Rachat indigèn es . .'" . . 

Patentes . . ; . . . . 


-

Licences . . . . . . . . . . . .' .'- , 
-, Droit permis de port d'annes perfectionnées . . 
- Droit pêrmis de port d'armés non 'perfectionnées '. 

Taxes bicyclettes . 	 ' - .,", . 

228  LOmé'ville Rachàt prestatio~s. indigènes.. '.' .,' : .,' 
,~b:==;=:=~-==="-======'="==~='=''-='-=-="~=~'';.;..'.~!:;;;";;;;;;;;;:6;;;;1;;;.64~~~J 

" '.17"'-- '1 

125,- ;-. 

1.722,
1.110,-, 

,362,50 


.1,.360,- , 

80,
15,

, 720,-,

381,25 

40,-, ' 


,365,"':" 

lŒ,, 

22.612,':'" 
200,- • 

1.135,- , 
10.985,-, 

, " . 1.200,"':'" ' 
580,

,6· )12,-:- ' 
2.145,-,

45.860,25 
10.272,- 10:272; 'II 

. 

La. date ,ode ml~e· en recouvrement de ces' rôleS' 'est' fixée ,au 15" septembre 1939.," 

11 

http:ex�cutoir.es
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100.kgs. 

i ' 

Bœuf : ) 
.' )Veau 

. \ l' qualitéMouton 
( 2' - qualité, 


Porc . \1' - qi:.alité. ' 

. . ' 1 2' - qualit" 


! 	V~n roüg:e,. B~ziers 99 " 

8eurres',. .... ~ Char~r)'te, Poitou , ( Normandie, tcenÜ.) . 

l F. romages.,.. ..'j'. Comté 
Port-s. lut .. 

i ,Huile arachide sup~rieure 
Huile d'olive'Tunisie· .. 

Suèr. '., .. ! Bla.ne n"3 
.Raffiné " 

Café Santos go.od·. l'entrep6t 
Cacao Cilte ,rlvoire'à l'entr.pilt, 
Fonte de moulage n' 3.. , 
ACiers mnrçhands • 
Cuiv're e,n lingots 
Etllin Détroits .' 

j Plomb, marques or~jn-aire5 
Zin<:', hilDo'es marques . :.. . 
Houille, tout'venant industriel 30/35' Nord 
Coto·n.américain " . '. 
L. in"; p"eigriée ,... 
Lin de.Ru~.ie C. A. F. portR fram;ais • 
Chanvrè indigène. Anjou, Sarthe .... 

• Jute Fits! lllark;C. A. F. pprts françai. . 
Soie !l'rège C<!Yennes' .

Peaux de '1 Bœufs moyens '. 
.bœufs . Rio de Jalleiro, s.lés 

.cuir. à semelle .. 
,'Suif indigène; 


Al~ool dénalU r6.. 

Carbonate"d,e soude, : 

Nitratède soude ~ynthétiqu.. , .. 

Benzol' . . '. 


Bois de-- . ~ Sapin madrier 
ch.'rpellt,e. r Chêne." 

, Caoutcho'b c . . ~ 
.' Savon 'bl~nè extra 72% 

'! 	Sulfate de cuivre· .. • .. . 
Ciment Portlacd'artificiel • 

. 
Paris 

. 

• Marseille 

.Paris 


Le HAvre 

Lyon 


L. YiII,II. 

'. 

P~lris 

Marseille 

Paris 

Lyon 


Le HAvre 


8... L.agw) 

Paris 


Le HAvre 


t. HI".., Pari, 

Le HAvre 
Roubaix 

Lyon 

Paris 


Le Hhre 

Paris 


DuakllquI 
Paris 

• Marseill" 
• Bo~deau" 

Diplllu.iIll 

kg. 

L. dl,r. h..t.!. 
kg. 

100 kg•. 

50 kgs. 

hl tonne 
100 kg•. 

la tonne 

50 kg•. 


kg. 

100 kg•. 


kg. 

50 kg•. 


kg. 

'100 kg•• 
hectolitre 
100 kg•• 

,le mètre 
Je m3. 

kg. 

100 kg•. 


'321,
62.37, 
91,50 
86,
90,25 
45.

125,50 
602,30 
11,70 
Hi.so 
15,80 
14,10 
19,90 

'16,
14.28 
13,
15.40 
18,36 
17.67 
11.13 
8,75 

·590,

340•.:....· 
. 617,50 

226,50 
179,
679:30 
1SO,

1.032,
4,783,

366.
'1354!

184,85 
408,
35,20 

1.590.91' 
. 719.70 

379,80 
243.50 
307.,81 
245,-' 

41,50· 
;167.68 
380.
110,
t34,50 
297.12. 

10,10 
676.77 

14,45 
325,
290. ....: 
310,70 

.. 

321,
61,
~0.50 
80,~ 

90.75 
47.50 

'124,50 
602.50 

11.60 
10,70 , 
16;40· 
14.70 
20.20 
16,30 
14.28 
13..14 

17,78 
17.05 

• 10,81 
8.50 

592,50 

339;
617,50 : 

, 	 224.75· 
177!"'
579.30' 
180;~ 

1.042.~ 

4.770.:::' 
368,50 
356,,,;
184,85 .. 
403,50 
35;,-' 

1,573.74 

375,76 
246;50 
307.61 '. 

245'T 
41,50.' 

380.~ 

110j~ 

134,50 
297,12. 

, . 10.10'~ 

676..7'1 ; 
14,70 

1 
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, , 

Textes publiés à titre dqnformation" 

" 

ACTES DU POU VOl/? LOCAL 

Centre· de Pui-rlcuHurc 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


. , 

A Madame .Cartat, Présidente de la Croix R,oage 
à Lomé 

MADAME, 

VOUS avez bien voulu m'envoye;, par ,lettre en date 
du 22 juillet 1939, un rapport très détaillé sur l'acti
vité de votre Association durant l'exercice 1·' juillet 
1938 - 1" juiflet 1939, ainsi que votre projet de 
budget pour la période allant de cette dernière date 
'lU' 1.' juillet 1940, 

Je vous en remercie vivement et je suis heureux, il 
cette occasion, de vous, adresser toutes mes félicita
tions pour les excellents résultats obtenus grâce à 
l'abnégation et au dévouement, de tous les instants, 
de tous les, membres, de votre Association et en par

, ticulier de Madame Perret qui a fait du « Centre de 
'Puériculture », une réalité vivante. 

je suis persuadé que,' sous votre direction et avec 
la collaboration oes Mères Togolaises, l'œuvre si 

'hautement désintéressée de protection de la femme 
et de l'enfant irldigènes que poursuit votre Associa
tion, ne manquera pas de se développer encore. 

A cet effet, je puis "ous assurer que, comme par 
le passé, l'aide de l'Administration ne vous fera pas 
défaut. , 

Je ncvois que des avantages à ce que vous organi
siez, sur les bases qui vous ont été indiquées par le 
censeur de votre Association, une kermesse avec tom
bola dans les 'principaux centres où fonctionne votre 
œuvre. Je vous serais très obligé de bien voUloir 
'm'adresser dès que possible vos projets à ce sujet afin 
que puissent être réglées,en temps voulu les formalités 
administratives, requises. Comme en 1938, les services 
compétents seront à votre disposition pour la mise au 

'point de ces fêtes. ' 
En ce qui.. concerne la subvention, il me semble qu'il 

y aurait tout intérêt à adopter la solution suivanté: 
d'une part la subvention en espèces serait limitée, 
compte, tenu du rendement des kermesses, à vos besoins 
en 'numéraire pour le paiement du personnel et vos 
menues dép'enses; d'3IUtre part vos approvisionnements 
en matériel pourraient être effecwés par l'intermé
diaire du bureau des finances 'auquel il vous suffira ft" 
d'adresser vos bons de C"mmande pour vos besoins' 
'durant 3 mois ou plus suivant la nature du matériel et 
ses possibilités de conservation. Ce matériel, pourrait 
être stocké dans un local du centre de puériculture et 
la comptabilité 'en serait suivie sur un registre d'en

,trées ,et sorties, sur la tenue duquel, le chef du bureau 
,d'es finances, pourra, si vous le jugez util,e, vous donner 
toutes indications nécessaires.' 

Cett;façon de procéder qui réduirait les formalités 
.administratives, p.ermett-rait en outre de faire bénéficier 
'votre œuvre des prix de gms' consentis' par le corn' 
merce à l'administration et aurait," surtout le grand ' 

z"zn 

avantage' de ',décha;ger, votre comité des souéis du 
ravitaillement et de,1a, tâçhe ingrate 'et absorbante des 
achats fractionnés' dans le commerce.,' , 

Si vous ne voyei pas-d'incon.vénients à l'adoption de. ' 
cette façon de procéder, vous voudrez, bien adresser 3IU 
chef du bureau des finances vos bons de commande 
ainsi qu'une demande de subvention pour vos, besÇ>ins 
précités en attendant les rentrées d'argent que, votis 
procureront -les kermesses. ' 

Veuillez agréer, madame la présidente, l'expression 
de mes respectueux hommages. ' 

Lomé,·, le 29 août 1939. 

il 
 L. MONTAGNE. 


•1 

1 
Prix de vente des .mar.chandises ct des del'lric8 

ARRETE manicipal nO 5. 
.~ 

L'ADMINISTRATEUR-ADJOINT DES COLONIES, 
ADMINISTRATEUR-MAIRE DÉ LA COMMUNE MiXTE DE LOMÉ. 

Vu l'arrê'té nO 577 en date "du 20 novembre 1932, ,détermi
" 

nant le mode de constitution,. le fonctionnement, le"régime 
financier et administratif des communes mixtes- du Togo, en':' 
semlHe tous textes le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté nO 578 en date du .20 novembre '1932, 'créant 
la commune mixte de Lomé, ensemble' tous textes le modifiant 
ou le complétant; . 

Vu-le décret du 25 août 1937 tendant à prévenir et à répri
mer toutes les augmentations" illégitimes des" prix dans les 
colonies, pays de protectorat et territoires sous "mandat depen

"dant du ministère des colonies autres que,' la Martinique, la 
Guadeloupe et la Réunion;' , """ 

Vu l'arrêté nO 512 en ,dat~ du' 11 septembre- 1937 promul
guant au Togo "le décret du 25 août .1937 sur la rép~es~io~ 
de la hausse injustifiée des prix; 

Vu l'arrêté nO 461 en date "du .. 2 septembre 19:?9; 

Sous réserve de l'~pprobation, du. Commissaire de la Répu

'l' blique; 

ARRETE: 

A~TlCLE PREMIER: - pans la, commune mixte, de 
Lomé tous les, commerçants seront tenus, à compter 
de la date de notification du présent arrêté, d'afficher 
en un lieu visible de leur 'boutique'le prix de vent~ 
des marchandises et denrées par etix détenues et no
tamment celles prévues à l'arrêté n" 437 du 29 juillet 
1938. . 

Ces indicalions devront être', rédigées eri Iari~e 
française, le prix exprimé en francs, et les quantités 
exprimées en mesures du système métrique. 

ART. 2. -L'administrateur-maiie de la communeIl' 
mixte de Lomé et lé directeur de la' police de Lomé 


, sont chargés, chacun en ce qui te cOncerne, de l;exéc,u

tion du présent arrêté qui, vu l'urgente,' est ""déclaré 

immédiafement applicable, sera affiché aux lieux d'usa

ge, enregistré, publié et c'ommuniqué partout où 

'besoin sera. ' 

Lomé, le '11 septèmbr'e 1939. 

,MOURAGUES. 

Approuvé ':' 

Le Commissaire, de la Répûbliqae, ' 
L. MONTAGNE. 
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PARTIE -NON OFHC1EtLE 

J\VIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avl. 'de demande d'inU'gatric\llatien 

au /ivre .foncier du ter";loÎ!'e du Togo 

Tolites personne .. Intéressées sonladmlses é former oppo... 
sUlon é la présenta Immatrteulatlon, ès mains au conse r.. " 
vataur *OU8810.", dantJ .a délai de troIs molB, à compter de 
l'a'!ICbage du prée8nt S'Wls, qui ,aura- lieu Incessamment en 
"-auditoire' dq trlbuna' efvU d'e. p·r8m~6re Instance de L.omé. 

Suivant réquisitiQ/l, no 1104, déposée le 22 aoOt 
1939 le sieurVincent Dossou, profession d'employé de 
oommerce, . demeurant et domicilié à Tsévié, agissant 
en son nom personnel en- qualité de propriétaire, a 
demandé l'immatriculation au livre fQnder du territoire 

contenance totale -de 3 ares 78 centiares, situé à Lomé, 
quartier no 9; cercIe de Lomé et borné au nord par un 
passage le séparant du titre 138 de Lomé, à l'est par
terrain à Th, Anthony, --au s'ud par l'avenue des 
Alliés, à -l'ouest -par la rue Dllquesne prolongée, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges_ 
réels, actuels ou éventuels, 

Le cotiservatear de la propriété toncltre, 
PHILIPPE, 

Service de la eUl'atelle 


aux successious et bieus yaeaut. 


AllllONDISSEMEN1' JUDIcrAIRE DE LOMÉ 

No 37 da sommier de consistance 

du TQgQ, d'un -immeuble rural, non bâti, consistant en 1 - Conformément aux dispositions de l'article 12. dù 
décret du 27: janvier 1855, concernant l'administràfion un terrain ayànt la forme d'un polygone irrégulier, 

d'une contenance totale de 3 ha, 12 ares 46 centiares des successions et biens vacants, 

situé à DekpO, subdivision de Tsévié, cercle de Lomé 
 li- est donné avis aux pero--)nnes i.ntéressées de 
et borné au -nord par terrain .à Sossou -Soedey, à l'est l'-ouverture de la vacance de - la S-)ciété allemande. 

. par la route Lebbé-Tsevié, au sud par terrain à Pou " Deutsche Togo Oesellschaft » 0_ T, 0_ 

tQuidou Folly, à l'ouest par terrain à Sossou. Soedey. 
 Les personnes qui auraient des droits _à faire valoir 

Il décIare -que ledit immeuble lui appartient et n'est, sont invitées à les -faire connaître -et à en justifier au 
à 'sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges curateur de l'arrondissement judiciaire de Lomé sous
réels, actuels ou éventuels, signé" 

Les créanciers de la D, T_ O. sont également invi
tés à produire leurs titres au curate'lr, Suivant réquisitiort, no 11 05, déposée le 24 août 1939 


le sieur Hukportie Kokou L<>uis, pmfession de cominis 
 A Lomé, le 16 septembre 1939.d'administration, demeurant et domkilié à Lomé, agis
sant en son nom personnel en. qUlllité de propriétaire, -Le Curatear 
a demandé l'immatriculatiQn au livre foncier du terri· 

fiax Successions et Biens Vacants; toire du Togo, d;un immeuble urbain, non bâti, con· 
sistant ëil un terrain ayant la forme d'un triangle, d'une PliILIPPE, . 
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(6) Hauleur d'eau tombée, en millimètres, - G, :Gouttes, 
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